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    INTRODUCTION


    Si, lors des élections régionales de décembre 2015, l’attention des observateurs s’est beaucoup portée sur la nouvelle progression du FN au plan national et sur la conquête par la droite de plusieurs grandes régions, un élément a été moins commenté, alors qu’il s’agissait pourtant d’un événement sans précédent. Pour la première fois, en effet, les nationalistes corses, emmenés par Gilles Simeoni et Jean-Guy Talamoni, remportaient la victoire au second tour des élections régionales. Cette victoire s’est, certes, produite dans le cadre d’une quadrangulaire, et les nationalistes n’ont ni amplifié leurs scores de 2010 ni atteint 50 % des suffrages, tant s’en faut. La droite et surtout la gauche étaient divisées, ce qui a facilité cette victoire. Mais il n’en demeure pas moins que, dans un scrutin caractérisé par le clanisme ‒ toutefois en crise ‒ et par le poids prépondérant des notables locaux, l’accession au pouvoir de la famille nationaliste est un fait politique majeur.


    Cette victoire électorale des nationalistes corses intervient au terme d’un long processus qui a vu leurs idées et leurs revendications largement se propager dans la société corse. On évoquera notamment le rôle de l’université de Corte, véritable foyer de rayonnement et de diffusion de cette idéologie, et plus largement la pénétration de ces idées et de cette sensibilité dans de nombreux secteurs de la société corse, comme le dit avec ses mots Laurent Marcangeli, jeune maire Les Républicains d’Ajaccio, lui-même issu d’une famille autonomiste :


    Ce courant a beaucoup essaimé dans les milieux culturels et associatifs de l’île peu investis par les partis traditionnels. Aujourd’hui, il y a un danger de visée hégémonique. Un clan nationaliste est en train de se constituer1.


    La sémantique est ici intéressante, car la notion d’hégémonie renvoie à la théorie gramscienne selon laquelle un camp remporte la victoire politique une fois qu’il est parvenu à imposer l’hégémonie culturelle ou, dit plus simplement, après avoir remporté la bataille des idées. Le terme de « clan nationaliste » est également révélateur, dans la mesure où les nationalistes se sont toujours définis comme les adversaires les plus résolus des clans. Le fait d’employer cette expression vise à dénoncer une entreprise de quadrillage et de prise de contrôle méthodique de la société corse par le mouvement nationaliste pour asseoir son pouvoir, comme les clans avaient su le faire en leur temps.


    Fragilisé tant par le déclin démographique et la dévitalisation des zones rurales de la Corse intérieure qui constituent son écosystème naturel et originel, que par une urbanisation entamée dans les années soixante-dix, le clanisme traditionnel a été confronté à l’essor du mouvement nationaliste, qui le combat farouchement. Mais le clanisme traditionnel a aussi vu se développer ce que les observateurs insulaires ont appelé un néoclanisme, ayant une assise davantage urbaine, qui est venu contester son hégémonie. Ainsi, face aux deux piliers historiques du clanisme de gauche (MRG puis PRG) en Haute-Corse, avec les familles Zuccarelli et Giacobbi, et de droite en Corse-du-Sud, incarné par la famille Rocca-Serra, ont émergé d’autres figures politiques et systèmes de pouvoirs locaux. On peut citer Paul Natali, qui cumula, de la fin des années quatre-vingt à la fin des années quatre-vingt-dix, de nombreuses positions de pouvoirs politiques et économiques (président du conseil général et de la chambre de commerce et d’industrie) en Haute-Corse et dans la région de Bastia, avant d’être mis en cause par la justice. En Corse-du-Sud, José Rossi, s’appuyant, lui, sur l’autre grand pôle urbain de l’île, l’agglomération d’Ajaccio, développa son influence et contesta la domination des Rocca-Serra sur la Corse-du-Sud. À Ajaccio, la victoire de Simon Renucci aux municipales de 2001 avait, quant à elle, mis un terme à la survivance d’un autre particularisme local, le parti bonapartiste qui tenait la ville depuis des décennies.

    


    
      
        1. Pascal Ceaux, « Élection territoriale en 2017 : La Corse en campagne », L’Express, 4 août 2016.

      

    

  


  
    RÉGIONALES DE 2015 :

    VICTOIRE NATIONALISTE

    ET CRISE DU CLANISME


     


    Toutes les cartes et tous les graphiques de cette partie ont été réalisés par Charlène Jacquetton, que l’auteur remercie chaleureusement.

  


  
    La construction de l’hégémonie culturelle


    Confrontés à une remise en cause de leur influence et de leur pouvoir sur la société corse, les leaders traditionnels ont alors peu à peu repris certaines thématiques développées par les nationalistes et « corsisé » leur discours de façon à être davantage en phase avec ce mouvement de fond ayant gagné toute une partie de la population. Ainsi, le 28 juin 1992, le « Renard argenté » Jean-Paul de Rocca-Serra et ses principaux lieutenants défilèrent aux côtés des nationalistes dans les rues de Bastia pour réclamer un statut fiscal dérogatoire et pour fustiger l’État, responsable de tous les maux fiscaux de l’île. Quelques années plus tard, José Rossi s’impliqua fortement dans le « processus de Matignon », sous le gouvernement de Lionel Jospin, et il offrit une reconnaissance institutionnelle au leader nationaliste, Jean-Guy Talamoni, en lui accordant la présidence de la commission des affaires européennes à l’Assemblée de Corse. Dans le même ordre d’idée et plus récemment, on rappellera que sous la mandature précédente (2010-2015), qui s’est soldée par la victoire des nationalistes, le président de la Collectivité territoriale de Corse (CTC) Paul Giacobbi tenta de surfer sur la vague corsiste et fit voter par son Assemblée des textes sur l’ensemble des mesures phares réclamées de longue date par les nationalistes, s’inscrivant en cela à rebours complet de son père, François Giacobbi, qui s’était opposé aux nationalistes. Cette évolution n’a pas échappé au militant et ancien leader indépendantiste Pierre Poggioli, selon lequel :


    Aujourd’hui, pour réussir son adaptation, une partie du clan, de droite comme de gauche, se prévaut d’un certain « corsisme », d’option régionaliste, voire autonomiste, n’hésitant plus à récupérer certaines thèses portées par les nationalistes, reprenant à son compte bon nombre d’idées que le clan a durement combattues jusqu’aux années 1980-1990.


    En mai 2013, une motion sur la coofficialité de la langue corse était adoptée à la quasi-unanimité. Quatre mois plus tard, en septembre 2013, était voté et adopté un texte en faveur d’une réforme constitutionnelle mettant en exergue la spécificité de la Corse. Un nouveau vote intervint en avril 2014 pour l’adoption d’un statut de résident fiscal, puis un autre en mai 2015, sept mois avant les élections, pour réclamer une amnistie pour les « prisonniers politiques ». En reprenant les revendications mais également les termes mêmes des nationalistes, la plupart des élus républicains refusant de parler de « prisonniers politiques » à propos des personnes condamnées pour des faits de terrorisme ou d’actions violentes liés aux activités du FLNC, Paul Giacobbi a en quelque sorte légitimé le discours et les idées du mouvement nationaliste. Cela ne lui a pas permis de capter une partie de cet électorat (ce qui était le but de l’opération), mais a sans doute contribué à préparer la victoire historique de ses adversaires.


    Les conditions de la victoire électorale des nationalistes en 2015 sont donc à rechercher dans leur capacité à imposer leurs idées à leurs adversaires. C’est autour de leurs propositions que s’est structuré le débat insulaire ces dernières années. Ils ont tiré par ailleurs les bénéfices de combats plus ou moins récents qu’ils ont menés, cet engagement sur différents terrains leur ayant valu un large soutien dans la population. Ainsi, une part importante des attentats et des plasticages du FLNC a visé des constructions ou des projets immobiliers sur le littoral au nom de la lutte contre le bétonnage et la spéculation immobilière. Or, dans un sondage de l’Ifop mené en septembre 2006 pour le magazine Corsica2, si 76 % des Corses estimaient que la loi littoral avait permis de protéger les côtes corses de la pression immobilière et touristique, 55 % des personnes interrogées répondaient que les plasticages du FLNC avaient, eux aussi, joué un rôle positif dans la préservation du littoral de l’Île de Beauté. Bien entendu, ce chiffre était bien supérieur parmi les sympathisants nationalistes (83 %), mais on constate également qu’il atteignait 64 %, soit un niveau très élevé, parmi les personnes âgées à l’époque de 35 à 65 ans ‒ générations qui avaient vécu ces événements et dans lesquelles se recrutèrent la plupart des militants du FLNC.


    Par ailleurs, les nationalistes se sont beaucoup battus et se battent encore (cf. le bras de fer avec l’État sur la coofficialité de la langue corse et sur le renforcement de l’enseignement de cette langue dans le cadre de l’Éducation nationale) pour la défense et la promotion de la langue corse. Or, là aussi, il s’agit d’un thème porteur et fédérateur dans l’île. Selon un sondage réalisé en novembre 20123, 86 % des Corses déclaraient ainsi de l’intérêt pour la langue corse et pratiquement un sur deux (48 %) évoquait même un intérêt très important. Si 9 % seulement estimaient que le corse devrait être la langue privilégiée à l’école et 39 % qu’il devrait être enseigné comme matière à part et en option, une majorité absolue (52 %) souhaitait que le corse et le français soient utilisés et enseignés à parité dans le cursus scolaire. Différents vecteurs ont maintenu le lien de la population insulaire avec sa langue. 93 % des sondés écoutent de la musique corse et 50 % en chantent. De la même façon, les programmes en corse de France 3 Corse Via Stella touchent un large public, et près des deux tiers des interviewés demandent un plus grand usage du corse dans les médias. Le programme des nationalistes, toujours en pointe sur la question linguistique, rencontre et répond à cette puissante demande sociale.


    Toute une partie de la société corse est également reconnaissante aux nationalistes d’avoir mené une autre lutte au nom du bien commun : celle pour le statut de résident corse permettant d’accorder une priorité aux insulaires en matière d’achat immobilier. Comme d’autres régions touristiques, la Corse a été confrontée à une hausse spectaculaire des prix de l’immobilier, qui s’est traduite par le fait que de nombreux jeunes ménages corses n’ont plus les moyens d’acheter et de devenir propriétaires, les acheteurs continentaux ou étrangers disposant de ressources financières bien plus importantes. Dans ce contexte, s’est développé « un sentiment généralisé de spoliation », selon Jean Biancucci, maire nationaliste de Cuttoli-Corticchiatto, première commune à avoir voté le statut de résident et à avoir lancé la réalisation d’un lotissement qui serait réservé uniquement aux personnes pouvant justifier d’une présence d’au moins cinq ans dans l’île4. Cette initiative, jugée par la loi5 contraire au principe de non-discrimination, est attaquée par la justice, mais le maire, défendu sur ce dossier par l’avocat Gilles Simeoni, par ailleurs leader autonomiste, bénéficie d’un large soutien, les habitants pestant contre « ces Parisiens qui rachètent tous les terrains et empêchent nos jeunes de s’installer et de vivre au pays ». Au premier tour des élections régionales, la liste autonomiste de Gilles Simeoni, à laquelle le maire appartenait, obtenait 47,5 % des voix dans la commune. Cette question du statut de résident est intéressante pour les nationalistes, car si elle leur permet de rencontrer un certain écho dans une large partie de la population corse confrontée à la hausse des prix de l’immobilier bloquant l’accès à la propriété sur son propre territoire, elle recèle aussi une dimension éminemment politique. Adopter le statut de résident revient à créer une distinction entre ceux qui habitent l’île depuis suffisamment longtemps (l’ancienneté de résidence ayant été fixée à cinq ans dans le texte voté par l’Assemblée de Corse) et les nouveaux arrivants ou les habitants de passage. Sur cette base, un discours relativement ouvert sur une « communauté de destin » (regroupant Corses de souche, immigrés et Continentaux aspirant à faire partie de la société corse) est alors développé par certains nationalistes et autonomistes. Mais pour Jean-François Profizi, opposant des indépendantistes et porte-parole de l’association France-Corse, « les nationalistes ont choisi le biais immobilier pour enfoncer un coin et tirer ensuite la ficelle pour établir une citoyenneté corse ». Celle-ci ne serait pas fondée sur des critères d’origine mais d’ancienneté de résidence, à ceci près que des voix se sont élevées pour réclamer le statut de résident aux membres de la diaspora corse vivant sur le continent, ouvrant ici la porte à une conception ethnique du peuple corse.


    Un autre dossier politiquement très sensible et défendu de longue date par les nationalistes corses a engendré une large mobilisation de la société civile corse. Il s’agit du sort des « prisonniers politiques ». Par ce terme, les militants désignent la vingtaine de détenus corses emprisonnés pour des actions en lien avec la cause indépendantiste. Pour les nationalistes, il s’agit d’incarcérations « pour des faits politiques ». À la suite de l’annonce en juin 2014 par le FLNC d’un « processus de démilitarisation », l’association Sulidarita a lancé une vaste campagne en faveur de l’amnistie pour les « prisonniers politiques ». Comme l’explique Cathy Bartoli, vice-présidente de cette association : « Lorsque la guerre est finie, les prisonniers sont libérés6. » Cet argument, s’appuyant sur des précédents historiques et sur le principe d’une réciprocité attendue de l’État après le geste d’apaisement consenti par le FLNC, n’est pas le seul ressort de la mobilisation populaire. Le fait que les prisonniers corses soient souvent détenus sur le continent, cela engendrant des frais très importants pour les membres de leur famille désirant les voir, a donné lieu à une autre revendication portant sur le rapprochement des prisonniers et leur placement à la prison de Borgo, dans la région bastiaise. Ces revendications sur base politique et humanitaire n’ont pas laissé insensible la population corse. Plus de la moitié des conseils municipaux de Corse mais aussi l’Assemblée territoriale et le conseil départemental de Haute-Corse ont adopté un texte rédigé et porté par l’association de soutien aux prisonniers corses, cette dernière organisant par ailleurs une manifestation rassemblant plusieurs milliers de personnes dans les rues d’Ajaccio, en septembre 2016. Il est intéressant de noter, à ce sujet, que revient souvent dans les propos l’idée selon laquelle les prisonniers corses seraient victimes d’un traitement plus dur de la part de l’administration pénitentiaire que les autres détenus, beaucoup y voyant une manifestation supplémentaire d’un « racisme anti-Corses » de la part de l’État français, que d’aucuns qualifient de colonisateur. Ce sentiment d’un deux poids deux mesures est répandu sur l’île et alimente un réflexe de solidarité corse face à des autorités perçues comme ayant la main particulièrement lourde concernant les Corses. C’est par exemple cette grille de lecture qui sera activée lors de la mobilisation de soutien au jeune supporteur bastiais ayant perdu un œil lors d’affrontements avec les forces de l’ordre à Reims à l’issue d’un match de football, les policiers continentaux étant accusés d’avoir voulu « casser du Corse » ‒ nous y reviendrons. Cette dénonciation de l’acharnement dont feraient preuve la justice et la police à l’encontre des Corses débouche souvent sur un parallèle avec le traitement réservé aux djihadistes. C’est le cas, par exemple, chez François Paoli ‒ membre de Sulidarita et frère de Pierre Paoli, incarcéré pour avoir organisé des « nuits bleues » (séries de plasticages) ‒, qui parle d’anti-corsisme :


    Chez nous, dès que la police entend un nom sur une écoute, c’est la prison directe. Alors que les terroristes du Bataclan, on a appris qu’ils étaient surveillés, mais qu’ils pouvaient traverser les frontières et tuer 130 personnes7.


    Même tonalité dans la bouche d’un militant nationaliste interviewé lors des manifestations suite aux événements de Sisco (cf. supra) : « Les natios qui ont purgé leur peine ont des fiches S comme les djihadistes. » Ici encore, ces propos traduisent le sentiment que les militants corses seraient l’objet d’un traitement injustifié, mais on voit également poindre la fixation d’une partie de la société corse vis-à-vis du « péril islamiste » ‒ nous y reviendrons.

    


    
      
        1. Sondage réalisé par téléphone du 18 au 20 septembre 2006 auprès d’un échantillon représentatif de 504 Corses.

      


      
        2. Sondage Opinion Way réalisé du 19 au 26 novembre 2012 pour le Cunsigliu di a lingua corsa auprès d’un échantillon représentatif de 508 personnes.

      


      
        3. Cf. Thomas Baïetto, « À Cuttoli-Corticchiato, les Corses en ont marre de voir les Parisiens tout acheter », France TV Info, 24 janvier 2016 [en ligne], URL : <http://www.francetvinfo.fr/politique/a-cuttoli-corticchiato-les-corses-en-ont-marre-de-voir-les-parisiens-tout-acheter_1279461.html>. (Consulté le 20 jenvier 2017, comme tous les liens de l’ouvrage.)

      


      
        4. Quatre autres communes : Granace, Lopigna, Orto et Ambiegna voteront le même texte.

      


      
        5. Thomas Baïetto, « Ces Corses réclament l’amnistie de “prisonniers politiques” », France TV Info, 27 janvier 2016 [en ligne], URL : <http://www.francetvinfo.fr/france/ces-corses-reclament-l-amnistie-de-prisonniers-politiques-on-les-fait-payer-leur-engagement-politique_1281107.html>.

      


      
        6. Cf. Thomas Baïetto, « Ces Corses réclament… », art. cit.

      

    

  


  
    Les nationalistes confirment électoralement leur ancrage dans la société corse


    Partant une nouvelle fois divisés avec une liste autonomiste conduite par Gilles Simeoni et une liste indépendantiste emmenée par Jean-Guy Talamoni8, les nationalistes corses9 nourrissaient de sérieux espoirs de victoire pour ces élections régionales. Aux législatives de 2012, Jean-Christophe Angelini avait mis en grande difficulté Camille de Rocca-Serra dans sa seconde circonscription de Corse-du-Sud en obtenant 46,9 % des voix. La pression du camp nationaliste ne se relâcha pas sur ce territoire aux municipales, en 2014, où le même Jean-Christophe Angelini, avec 46,9 % des suffrages, faillit remporter la victoire à Porto-Vecchio contre la liste rocca-serriste. La poussée se fit également ressentir en Haute-Corse avec un bon score aux législatives de Gilles Simeoni, le fils de l’une des figures historiques du mouvement nationaliste, Edmond Simeoni, dans la première circonscription, puis, deux ans plus tard, de manière fracassante avec sa victoire historique (à la tête d’une large coalition) contre Jean Zuccarelli lors des municipales à Bastia. Pour la première fois, un autonomiste accédait à la tête de la municipalité de l’une des principales villes corses, et l’exercice du pouvoir municipal à Bastia a conféré aux nationalistes un brevet de respectabilité et de crédibilité sur lequel ils sauront s’appuyer lors des régionales.


    Cette dynamique porteuse enregistrée aux législatives et aux municipales avait été favorisée par un recentrage du discours et des revendications visant davantage l’autonomie que l’indépendance et par une prise de distance de toute une partie de ce courant avec la lutte armée10. Ces changements stratégiques majeurs permirent ainsi aux régionalistes de doubler leur audience lors du scrutin régional de 2010. Alors que de 1992 à 2004, sur fond de violences (le préfet Érignac est assassiné en 1998) et de guerres fratricides entre nationalistes, ce courant rassemblait autour de 15 % du corps électoral corse, les différentes listes qui se présentèrent en 2010 raflèrent pas moins de 30 % de voix au premier tour.


    Et comme le montre le graphique ci-après, cette progression se fit d’abord au profit du courant autonomiste incarné par Gilles Simeoni. Le scrutin régional de 2015 ne s’est pas traduit par une nouvelle hausse de l’audience des nationalistes, et l’on a même assisté, au contraire, à un très léger tassement au premier tour. Pour autant, dans un contexte de fortes divisions de la gauche et de la droite corses mais aussi de maintien du FN au second tour, les listes Simeoni et Talamoni, qui avaient fusionné (contrairement à 2010), bénéficièrent d’une véritable dynamique et l’emportèrent assez nettement au second tour. Par rapport au total des voix des trois listes nationalistes au premier tour, leur score bondit de 7,4 points au second tour pour atteindre 35,3 %. Après un premier tour décevant pour de nombreux militants, cette poussée au second tour allait spectaculairement concrétiser les tendances à l’œuvre ces dernières années, à savoir la montée en puissance des nationalistes et la fragilisation du giacobbisme.


    1992-2015 : L’évolution du score des nationalistes et des autonomistes corses au premier tour des régionales


    [image: ]


    Liste nationaliste de Femu a Corsica


    [image: ]


    Au premier tour, la liste Femu a Corsica emmenée par Gilles Simeoni a obtenu des scores assez élevés sur pratiquement tout le territoire. Si l’audience demeure plus faible au sud-ouest de l’île, l’influence est significative, voire forte, dans toutes les autres microrégions. C’est le cas notamment dans le centre, autour de Corte, dans le canton de Calenzana, à proximité de L’Île-Rousse, dans l’agglomération bastiaise ou bien encore dans le Cap Corse (voir carte p. 29).


    Alors que, comme nous le verrons, le clivage traditionnel entre l’En-Deçà-des-Monts (Haute-Corse) et l’Au-Delà-des-Monts (Corse-du-Sud) continue de structurer le vote en faveur des principales listes, c’est beaucoup moins vrai pour la liste de Gilles Simeoni et pas du tout le cas pour la liste emmenée par Jean-Guy Talamoni.


    Le courant régionaliste parvient donc, à la différence des autres forces politiques insulaires (giacobbisme, rossisme, rocca-serrisme…), à parler à tous les territoires de la Corse, ce qui lui confère une large audience et un avantage structurel majeur sur ses concurrents (qui demeurent relativement enclavés dans leurs fiefs respectifs), pour peu que les différentes composantes du mouvement nationaliste sachent s’unir, comme elles l’ont fait au second tour.


    Les scores au premier tour des différentes listes dans les deux départements


    [image: ]


    Cette capacité à rayonner de part et d’autre de la frontière interdépartementale inscrit donc le courant régionaliste en rupture avec un des éléments structurants de la vie politique corse. Un autre élément majeur du paysage politique insulaire est le clanisme11. Dès l’origine, le mouvement nationaliste a combattu ce système perçu comme archaïque, même s’il a repris, d’une certaine manière, l’idée de l’utilité de l’implantation locale. La puissance de certains réseaux notabiliaires demeure encore significative, d’où l’importance de pouvoir s’appuyer sur les relais locaux précieux que sont les maires. Comme nous le verrons, certaines listes « classiques » ont aligné de très nombreux maires, considérés comme autant d’agents électoraux pourvoyeurs de voix dans leurs communes respectives. Or si Femu a Corsica a moins eu recours à cette pratique que d’autres, cette liste comptait néanmoins six maires dans ses rangs12. Et dans les six communes en question, les résultats en ont été dopés : 41,6 % à Santa-Maria-di-Lota, 44,6 % à Viggianello, 46 % à Riventosa, 47,5 % à Cuttoli-Corticchiato, 59,6 % à Lozzi et 67,7 % à Santa-Lucia-di-Mercurio. Dans la commune de Lozzi, à la présence sur la liste de Jean-Félix Acquaviva, maire de la commune, s’est ajouté le fait que ce village est le berceau familial des Simeoni. Le patriarche, Edmond Simeoni, avait ainsi réuni mille personnes en septembre 2003 dans ce petit village de montagne pour protester contre l’interpellation de son fils Marc, accusé d’avoir, conformément à la tradition corse, hébergé Yvan Colonna.


    Signe paradoxal de l’implantation du courant nationaliste dans le paysage politique insulaire, ce dernier est désormais capable d’aligner des élus locaux et de tirer profit de leur capital politique personnel, à l’instar des notables traditionnels. Pour autant, l’antagonisme entre système clanique et régionalisme demeure. C’est auprès des populations les plus âgées que la prégnance des fidélités claniques et des liens interpersonnels entre l’élu et ses administrés est la plus tenace, notamment dans les communes rurales, alors que les communes plus urbaines et les générations les plus jeunes sont moins enserrées dans ce type de schéma. Et de fait, on constate des corrélations marquées entre la proportion de personnes âgées dans la population et le score en faveur des différentes listes au niveau communal. Ainsi, plus la population d’une commune sera âgée, et plus les scores des listes Giacobbi, Rocca-Serra et Rossi seront élevés. Et inversement, plus la proportion de personnes âgées sera faible dans une commune, et plus, tendanciellement, les scores des listes Simeoni et Talamoni seront importants.


    Le score de différentes listes du premier tour en fonction de la proportion de personnes âgées dans la commune


    [image: ]


    Proportion des plus de 65 ans

    dans la population communale.


    Gilles Simeoni est, à sa façon, lui aussi un « héritier », dans la mesure où il s’inscrit dans les pas de son père, Edmond Simeoni, grande figure de la cause nationaliste. Mais de par son âge, 48 ans, le leader autonomiste a pu symboliser aux yeux des électeurs une forme de renouveau et une rupture avec le vieux système politique corse incarné par les José Rossi (72 ans), Camille de Rocca-Serra (62 ans) ou bien encore Paul Giacobbi (59 ans). Cet avantage, également souligné par l’image de Jean-Christophe Angelini (41 ans), autre figure montante du camp autonomiste, a manifestement pesé dans les générations les plus jeunes. Ces bons scores dans les communes où la population est la plus jeune et la plus diplômée traduisent également l’influence et la diffusion des idées autonomistes et nationalistes dans la jeunesse étudiante corse. L’université de Corte, qui a formé des générations de jeunes Corses, est un important foyer de diffusion de cette idéologie dans la partie la moins âgée de la société insulaire (l’université ayant été créée en 1981). Cette université, qui accueille près de 4 000 étudiants, fait en effet figure de bastion des nationalistes, les syndicats étudiants présents sur le campus étant tous sans exception de cette sensibilité, tout comme une partie du corps enseignant.


    On a vu précédemment que le courant régionaliste s’était affranchi du traditionnel clivage départemental et qu’il était en capacité d’enregistrer de bons résultats dans les deux départements. Au regard du tableau suivant, l’électorat de la liste Simeoni apparaît également relativement tout-terrain en ce qui concerne le clivage urbain/rural. Son score est ainsi très homogène dans toutes les strates de communes, avec un survote dans les communes plus peuplées. C’est le cas notamment à Bastia (27,7 %), à Porto-Vecchio (25,5 %) ou bien encore à Corte (24,1 %), villes où la population est plus jeune, plus diplômée et moins liée au système politique traditionnel et clientélaire.


    Les scores des listes Simeoni et Talamoni au premier tour en fonction de la taille de la commune


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            Taille de la commune

          

          	
            % liste Simeoni

          

          	
            % liste Talamoni

          
        


        
          	
            Moins de 100 inscrits

          

          	
            17,2 %

          

          	
            10,5 %

          
        


        
          	
            De 100 à 250 inscrits

          

          	
            16,6 %

          

          	
            10 %

          
        


        
          	
            De 250 à 500 inscrits

          

          	
            18,2 %

          

          	
            9,1 %

          
        


        
          	
            De 500 à 1 000 inscrits

          

          	
            17,6 %

          

          	
            8,8 %

          
        


        
          	
            De 1 000 à 3 000 inscrits

          

          	
            15,9 %

          

          	
            6,9 %

          
        


        
          	
            Plus de 3 000 inscrits

          

          	
            20,5 %

          

          	
            6,9 %

          
        

      
    


    La trajectoire du vote Talamoni diffère sensiblement sur ce critère, avec une audience d’autant plus forte que la commune est peu peuplée. Cela renseigne sur la sociologie et les ressorts de ces deux votes, qui sont donc différents. Ils ont en commun d’être sous-représentés dans les générations les plus âgées, mais, alors que l’électorat Simeoni est plus interclassiste, avec une bonne audience dans les classes moyennes et supérieures urbaines, les chiffres de ce tableau dénotent un ancrage plus populaire et rural de l’électorat Talamoni. Le profil sociologique des membres des deux listes fonctionne d’ailleurs en miroir avec cette réalité électorale. Ainsi, sur 51 membres, la liste de Gilles Simeoni comptait 31 CSP+ et 10 membres des classes moyennes (soit quasiment les mêmes proportions que la liste de droite de Camille de Rocca-Serra : respectivement 32 et 9), alors que la part des classes moyennes et des catégories supérieures était moins importante sur la liste Corsica Libera, avec seulement 18 CSP+ et 10 membres des classes moyennes. De la même façon, on remarque sur la liste de Corsica Libera une présence non négligeable d’agriculteurs, avec 3 exploitants (soit une proportion très proche de celle observée sur la liste de droite de Camille de Rocca-Serra, qui comptait 4 agriculteurs, cette présence d’agriculteurs étant traditionnellement plus attendue sur une liste de droite), la représentation de cette catégorie importante de la société corse faisant écho à une implantation plus rurale qu’urbaine de l’électorat nationaliste.


    La géographie de ce vote n’est pas marquée par la coupure Nord/Sud et l’on trouve ainsi des zones de force assez réparties sur l’île. On voit apparaître les fiefs nationalistes des Deux-Sévi, de Castagniccia, de Balagne et du Fiumorbo. Dans le détail, les scores élevés dans un certain nombre de communes s’expliquent parfois par l’influence d’un maire acquis aux idées nationalistes. C’est le cas par exemple à Granace (50,8 % pour la liste Talamoni), dont le maire Jean-Yves Leandri est membre de Corsica Libera et l’un des dirigeants de l’Association des élus de Corcica Libera, tout comme Simon Venturini, maire de la petite comme d’Alzi, où la liste Talamoni a obtenu 67,7 %. Cette association comprend surtout des conseillers municipaux ou des adjoints, mais à ce jour très peu de maires, l’influence de Corsica Libera dans la population locale n’étant manifestement pas suffisamment forte pour déboucher sur l’élection de nombreux maires. Toutefois, la liste Talamoni a bénéficié du soutien local de maires ou d’ex-maires nationalistes non encartés, comme Lionel Mortini à Belgodère (50,3 %) ou bien encore Dominique Bianchi à Villanova (21 %).


    
      
        Liste nationaliste de Corsica Libera


        [image: ]

      

    


    Dans d’autres petites communes, les réseaux familiaux ont pu jouer, par exemple à Ambiegna (68,9 % sur 74 inscrits), dont une partie de la famille de Laura Maria Poli, candidate sur la liste, est originaire. Enfin, l’ancrage nationaliste d’autres villages trouve son origine dans l’histoire du FLNC. La liste Corsica Libera obtient ainsi 40 % à Tralonca, petite commune de Haute-Corse où le mouvement clandestin organisa en janvier 1996 une conférence de presse clandestine aux allures de démonstration de force, avec la présence de pas moins de 500 encagoulés en armes. Les 35,1 % enregistrés à Pruno sont sans doute à mettre en lien avec la mémoire entretenue dans le cercle familial et amical de Charles-Philippe Paoli, membre de l’exécutif de Corsica Libera assassiné en 2011, et dont le meurtre sera ensuite vengé par un commando clandestin. Même schéma à Moca-Croce (24,1 %), commune dont est originaire Paul Istria, un militant du FLNC incarcéré, et dont la famille et les proches se mobilisent régulièrement pour obtenir la libération. La libération des prisonniers « politiques », pour reprendre la terminologie des nationalistes, est, on l’a vu, un sujet populaire en Corse, mais le degré de mobilisation locale renseigne assez bien sur la proximité aux idées nationalistes de la population d’une commune. Ainsi, il n’est pas très étonnant que la liste Corsica Libera ait obtenu 32,4 % à Balogna, seconde commune corse dont le conseil municipal vota une délibération demandant l’amnistie pour les prisonniers. À Palasca, à proximité de L’Île-Rousse, c’est un autre type de mobilisation souvent porté par le mouvement nationaliste, l’opposition à un vaste projet immobilier, qui a pu nourrir un climat d’opinion favorable à cette liste qui a obtenu 42 % des votes.

    


    
      
        1. Une troisième liste (Yvan Benedetti) se revendiquait également du courant nationaliste.

      


      
        2. Nous employons le terme générique de « nationalistes » pour désigner cette part importante de l’opinion publique insulaire, qui est néanmoins diverse et n’est pas forcément totalement acquise à l’idée de l’indépendance de la Corse. Ainsi, selon un sondage Ifop réalisé pour Corse Matin, France Bleu Frequenza Mora et Corse Via Stella, en juin 2012, seuls 19 % des électeurs de la liste Simeoni aux régionales de 2010 et 42 % de ceux de la liste Talamoni se disaient favorables à l’indépendance, ce score étant à l’époque de 12 % dans l’ensemble de la population insulaire. Sondage réalisé par téléphone du 24 au 26 mai 2012 auprès d’un échantillon représentatif de 702 personnes.

      


      
        3. Lutte armée à laquelle le mouvement clandestin FLNC déclare renoncer en juin 2014.

      


      
        4. Voir, par exemple, Marianne Lefèvbre, Géopolitique de la Corse : le modèle républicain en question, Paris, L’Harmattan, 2000.

      


      
        5. La liste Corsica Libera de Jean-Guy Talamoni, au positionnement plus radical, n’en comptait aucun.

      

    

  


  
    La liste Giacobbi domine

    à gauche mais est affaiblie

    par des dissidences


    Alors que le scrutin régional en Corse était organisé sur la base de listes régionales et non pas départementales, la persistance du clivage Haute-Corse/Corse-du-Sud apparaît clairement à l’analyse des résultats. C’est notamment le cas pour la liste Prima a Corsica conduite par Paul Giacobbi, qui a obtenu 24,2 % en Haute-Corse contre seulement 11,4 % en Corse-du-Sud, soit un niveau deux fois moindre. Et non seulement l’écart des scores est impressionnant, mais, de surcroît, la frontière interdépartementale ressort très clairement sur la carte p. 46, les scores chutant immédiatement quand on pénètre en Corse-du-Sud. À l’inverse, c’est dans le nord et le centre de l’île, notamment autour de Venaco, fief historique de la dynastie Giacobbi13, que se concentre l’essentiel des zones de force de cette liste. En Corse-du-Sud, en revanche, la liste Giacobbi ne franchit pas la barre des 6 % dans de nombreuses communes, notamment dans l’extrême sud de l’île. Dans ce département, les communes qui ont accordé un score important sont pour la plupart des communes dont le maire était membre de cette liste. C’est le cas, par exemple, de Paul-Marie Bartoli à Propriano (57,6 %), de Fanfan Mosconi à Conca (55,7 %), d’Antoine Ottavi à Bastelicaccia (50,3 %) ou bien encore de Dorothée Colonna à Murzo (53,9 %). Intégrer ces personnalités locales dans la liste s’est donc avéré une stratégie efficace pour disposer de points d’appui dans le sud du département, où l’assise de Paul Giacobbi est faible. Néanmoins, ces points d’appui apparaissent très isolés et l’influence de chacun de ces notables n’a quasiment jamais dépassé les limites de leurs communes respectives.


    Cette structuration très ancienne et persistante du paysage électoral selon la logique départementale renvoie, on l’a dit, à un clivage historique entre les deux parties de l’île, mais renseigne également sur le poids déterminant d’une institution comme le conseil général. Dans des départements ruraux peu peuplés et à faible niveau de revenu, comme les départements corses, contrôler un conseil départemental confère des leviers de pouvoir et d’influence très puissants. Chacun de ces deux conseils emploie environ 1 200 personnes, ce qui, ramené à une population insulaire de 320 000 habitants (dont de nombreux retraités, auxquels il faut ajouter les inactifs, les élèves et les étudiants), représente un gisement d’emplois majeur. À cela s’ajoutent les subventions, les investissements (décisifs notamment pour le secteur des travaux publics), les logements HLM (l’Office public de l’habitat de Haute-Corse comptant 3 000 logements) et les dépenses sociales, soit autant de canaux pour toucher et fidéliser une part non négligeable de l’électorat. Depuis longtemps les nationalistes, pourfendeurs acharnés du clanisme, dénoncent l’institution départementale comme la principale machine de guerre permettant la « survie du système clanique ». Or, en Haute-Corse, où la liste Prima a Corsica a obtenu ses meilleurs résultats, le conseil départemental, après avoir été dirigé par Paul Giacobbi de 1998 à 2010, était présidé par François Orlandi, membre du PRG et soutien du même Paul Giacobbi.


    
      
        Liste divers gauche Prima a Corsica


        [image: ]

      

    


    Le recours à l’influence des maires pour accroître l’audience de la liste n’a pas été employé qu’en Corse-du-Sud, qui faisait figure de terre de mission. La liste Giacobbi est en effet celle qui alignait le plus de maires, avec 19 premiers édiles sur un total de 51 colistiers. Douze d’entre eux étaient implantés en Haute-Corse, certains à proximité immédiate du fief giaccobiste, dans les communes de Cervione ou de San Lorenzo, mais aussi dans d’autres microrégions qu’il s’agissait de quadriller le mieux possible, comme la Balagne, par exemple, avec trois maires candidats : à Calenzana, Avapessa et Santa-Reparata-di-Balagna.


    Une partie de ces maires figuraient déjà sur la liste de Paul Giacobbi en 2010 : ils ont sans doute été reconduits en partie en raison de leurs performances électorales, qu’ils ont la plupart du temps réitérées en 2015. À ces soutiens fidèles permettant de franchir la barre des 50 % dès le premier tour dans ces communes se sont ajoutées de nouvelles recrues, qui ont constitué autant d’agents électoraux efficaces, venant significativement doper localement le score de la liste en 2015, comme le montre le tableau suivant.


    Évolution du score de la liste Giacobbi au premier tour entre 2010 et 2015 dans des communes dont le maire était présent sur la liste en 2015


    
      
        
        
        
        
      

      
        
          	
            Communes

          

          	
            % Giacobbi en 2010

          

          	
            % Giacobbi en 2015

          

          	
            Évolution

          
        


        
          	
            Serriera

          

          	
            0 %

          

          	
            80 %

          

          	
            + 80 pts

          
        


        
          	
            San Lorenzo

          

          	
            61,8 %

          

          	
            76,6 %

          

          	
            + 14,8 pts

          
        


        
          	
            Nonza

          

          	
            52,4 %

          

          	
            74,7 %

          

          	
            + 22,3 pts

          
        


        
          	
            Rutali

          

          	
            32,8 %

          

          	
            61,1 %

          

          	
            + 28,3 pts

          
        


        
          	
            Venzolasca

          

          	
            61,7 %

          

          	
            58,5 %

          

          	
            - 3,2 pts

          
        


        
          	
            Conca

          

          	
            58,3 %

          

          	
            55,7 %

          

          	
            - 2,6 pts

          
        


        
          	
            Cervione

          

          	
            56,4 %

          

          	
            53,8 %

          

          	
            - 2,6 pts

          
        


        
          	
            Avapessa

          

          	
            52,9 %

          

          	
            52,4 %

          

          	
            - 0,5 pts

          
        

      
    


    En grisé, communes dont le maire était présent sur la liste en 2010 et en 2015. En non grisé, communes dont le maire était présent en 2015 et pas en 2010. Dans ces communes, le fait que le maire soit devenu colistier en 2015 se traduit par des progressions de 15 à 80 points par rapport à 2010.


    Au regard de ces chiffres mais aussi de la structuration géographique de ce vote, on voit se dessiner les contours mouvants d’une clientèle électorale. Pour tenter de définir plus précisément cette notion, on peut s’appuyer sur la description qu’en a donnée le sociologue Pierre Tafani :


    On peut fixer grosso modo ce qu’est une clientèle politique à partir de trois traits principaux : elle est en même temps une solidarité, une hiérarchie et un instrument de pouvoir à buts diversifiés. La clientèle est d’abord une collection de solidarités duales : addition de complicités plus ou moins discrétionnaires associant un « client », l’élément variable de chaque dyade, à un « patron », l’élément permanent et, à ce titre, le leader de la clientèle tout entière. Basée sur la fidélité réciproque, elle est donc une collection de duos, chacun a priori spécifique. La clientèle est ensuite une hiérarchie, mais une hiérarchie acceptée, ses membres se reconnaissant de facto en position respective de patron ou de client. Composée en général de deux ou de trois rangs, il s’agit donc d’une hiérarchie « courte ». Conséquence d’un jeu d’adoptions réciproques (plus ou moins volontaires), c’est une hiérarchie qui rapproche, et à ce titre, elle est tempérée. La clientèle est enfin une formule de pouvoir à assise partisane et à buts particuliers : le patron, avec l’appui de ses clients, cherche à s’emparer de la décision institutionnelle ou à la conserver, ce qui permet à chacun de satisfaire ses objectifs personnels (aussi bien matériels que symboliques ou relationnels). Finalement, il apparaît que la clientèle s’insère dans l’« économie » du don et du contre-don, en ce sens que celui qui offre s’attend à recevoir en retour14.


    Dans sa commune de Venaco, dont il n’est plus maire mais qui est dirigée par un proche, Paul Giacobbi parvient, comme les maires présents sur la liste, à maintenir ses positions avec un score de 63,4 % contre 65 % en 2010, en dépit d’une procédure judiciaire le concernant. Quelques mois avant l’élection, Paul Giacobbi était en effet gravement mis en cause, ainsi que plusieurs proches, à propos du versement de subventions par le conseil général de Haute-Corse (dont il fut le président de 1998 à 2010 avant de remporter la présidence de la Collectivité territoriale corse) à des particuliers pour la réalisation de gîtes ruraux. L’enquête montrera que ces financements étaient indus, dans la mesure où aucun logement ne correspondait aux critères requis pour bénéficier des subventions. Au total, une quinzaine de personnes bénéficièrent de cette fraude pour un montant de près de 450 000 euros. L’enquête décrira un système très clairement clientélaire. L’ordonnance de renvoi précisera ainsi que


    toutes les aides furent versées exclusivement sur la 1re circonscription de Haute-Corse, où était élu Paul Giacobbi, tandis qu’aucune aide n’était attribuée à la seconde circonscription, pourtant bien pourvue en zones rurales […]. Le but réel de l’aide était une attribution clientéliste semi-clandestine dans une logique électoraliste bénéficiant à une caste d’élus, à leurs affidés, au premier cercle des soutiens de Paul Giacobbi et aux proches du personnel du conseil général15.


    La liste Giacobbi maintint également son score plus au nord, dans le village de Penta-di-Casinca (49,8 % en 2010, 45,9 % en 2015), fief de Joseph Castelli, sénateur radical de Haute-Corse et proche de Paul Giacobbi, qui fut maire de cette commune de 1983 à 2010. Cette fidélité de l’électorat local n’allait pourtant pas de soi, car Joseph Castelli était lui aussi visé par une enquête judiciaire sur le financement de sa villa construite sur cette commune. De la même façon, le score spectaculaire que Paul Giacobbi enregistrait dans la commune de Sant’Andréa-di-Cotone en 2010 (92 %) fut de nouveau égalé en 2015 avec 91,7 % des suffrages dans ce village dont le maire, Stéphane Domarchi, est le fils de Dominique Domarchi, précédent maire et bras droit de Paul Giacobbi, assassiné en 201116. Cet assassinat a d’ailleurs été le point de départ de l’enquête sur le financement des gîtes ruraux.


    Si, en dépit de ces affaires judiciaires (qui ont abîmé son image à l’échelle de l’ensemble de l’île), la liste de Paul Giacobbi a donc su capitaliser sur l’implantation de son leader et d’un grand nombre de maires qui étaient colistiers, elle a, à l’inverse, localement pâti de la concurrence et de la dissidence de deux personnalités qui figuraient sur la liste en 2010 et appartenaient à la majorité sortante, mais qui se sont trouvées en désaccord avec Paul Giacobbi et ont monté leurs propres listes en 2015.


    Le premier est Jean-Charles Orsucci, maire de Bonifacio, qui a obtenu 4,1 % soit 5 532 voix sur l’ensemble de la Corse. Ce score peut paraître peu élevé, mais, comme pour d’autres listes, il est concentré géographiquement. La tête de liste obtient ainsi 56 % des voix dans sa ville de Bonifacio. La liste approche aussi la barre des 50 % à Ventiseri, dont le maire, François Tiberi, figurait sur la liste Orsucci, et à San-Martino-di-Lota, dont une conseillère municipale appartenait aussi à la liste. Un score assez élevé (36 %) a également été enregistré dans une commune voisine de la précédente, San-Gavino-di-Fiumorbo dans la région du Fiumorbo. Or, comme le montre le tableau suivant, dans toutes ces communes, le résultat de la liste Giacobbi a connu un véritable décrochage entre 2010 et 2015.


    L’impact de la candidature de Jean-Charles Orsucci sur le score de Paul Giacobbi dans certaines communes


    
      
        
        
        
        
        
      

      
        
          	
            Communes

          

          	
            % d’Orsucci en 2015

          

          	
            % de Giacobbi en 2010

          

          	
            % de Giacobbi en 2015

          

          	
            Évolution du score de Giacobbi entre 2010 et 2015

          
        


        
          	
            Bonifacio

          

          	
            56 %

          

          	
            34,3 %

          

          	
            3 %

          

          	
            - 31,3 pts

          
        


        
          	
            Ventiseri

          

          	
            48 %

          

          	
            12,7 %

          

          	
            2 %

          

          	
            - 10,7 pts

          
        


        
          	
            San-Martino-di-Lota

          

          	
            48 %

          

          	
            39,7 %

          

          	
            3 %

          

          	
            - 36,7 pts

          
        


        
          	
            San-Gavino-di-Fiumorbo

          

          	
            36 %

          

          	
            69,2 %

          

          	
            9 %

          

          	
            - 60,2 pts

          
        

      
    


    On retrouve un phénomène assez similaire avec la concurrence exercée dans certains territoires par Emmanuelle de Gentili, qui menait en 2015 une liste soutenue par le PS, mais qui occupait la seconde place sur la liste de Paul Giacobbi en 2010 et qui a rompu son alliance. Jean-Charles Orsucci figurait à l’époque en 5e position sur cette même liste et Jean-Louis Luciani, avec qui il a monté sa liste en 2015, était quant à lui en 3e position sur la liste Giacobbi en 2010, ce qui montre que ces défections n’ont pas concerné des figures secondaires mais des éléments importants du dispositif giacobbiste de 2010. En 2015, la liste socialiste conduite par Emmanuelle de Gentili obtient 4 353 voix, soit un score de 3,3 % sur l’ensemble de l’île. Mais comme on peut le voir dans le tableau suivant, les performances ont parfois été bien plus élevées dans certaines communes, et cela s’est, là aussi, traduit par une hémorragie localisée des voix giacobbistes entre 2010 et 2015.


    L’impact de la candidature d’Emmanuelle de Gentili sur le score de Paul Giacobbi dans certaines communes de Haute-Corse


    
      
        
        
        
        
        
      

      
        
          	
            Communes

          

          	
            % de Gentili en 2015

          

          	
            % de Giacobbi en 2010

          

          	
            % de Giacobbi en 2015

          

          	
            Évolution du score de Giacobbi entre 2010 et 2015

          
        


        
          	
            Castifao

          

          	
            42 %

          

          	
            35,9%

          

          	
            15 %

          

          	
            - 20,9 pts

          
        


        
          	
            Sisco

          

          	
            34 %

          

          	
            49,6 %

          

          	
            8 %

          

          	
            - 41,6 pts

          
        


        
          	
            Pigna

          

          	
            22 %

          

          	
            41,4 %

          

          	
            12 %

          

          	
            - 29,4 pts

          
        


        
          	
            Sant-Gavino-di-Tenda

          

          	
            19 %

          

          	
            32,6 %

          

          	
            2 %

          

          	
            - 30,6 pts

          
        

      
    

    


    
      
        1. Les Giacobbi ont dirigé cette commune de 1879 à 1940, puis de 1983 à 2001.

      


      
        2. Pierre Tafani, « Du clientélisme politique », Revue du MAUSS, 1/2005, n° 25, p..259-286.

      


      
        3. Antoine Giannini, « Faux gîtes ruraux et vrai clientélisme en procès à Bastia », Le Figaro, 21 novembre 2016.

      


      
        4. On note également des scores significatifs dans les communes voisines d’Ortale (48 %) et de Valle-d’Alesani (40,4 %).

      

    

  


  
    L’agonie du zuccarellisme


    Bien qu’affaibli par les affaires judiciaires et les dissidences, Paul Giacobbi disposait encore, on l’a vu, d’une solide assise et d’une clientèle qu’il a su mobiliser. À l’inverse, Jean Zuccarelli, héritier de l’autre grande dynastie républicaine et radicale de gauche de Haute-Corse, n’est pas parvenu à perpétuer cet héritage. En mars 2014, la perte de la municipalité de Bastia avait constitué un véritable séisme en Corse. Cette ville avait en effet eu comme maire un certain Jean Zuccarelli de 1968 à 1989, puis son fils Émile Zuccarelli de 1989 à 201417. Pendant pas moins de quarante-six ans, le grand-père, Jean (premier du nom), puis le père, Émile, régnèrent donc sans discontinuer sur la préfecture de Haute-Corse avant que le petit-fils, lui aussi prénommé Jean, ne soit battu en 2014 par une coalition hétéroclite emmenée par l’autonomiste Gilles Simeoni. On ajoutera que cette domination familiale sur la ville est plus ancienne encore, car le grand-père, Jean Zuccarelli, était le gendre d’Émile Sari, qui fut maire de 1919 à 1937.


    
      
        Liste du parti radical de gauche conduit par Jean Zuccarelli


        [image: ]

      

    


    Le choc des municipales signait le déclin du zuccarellisme, qui allait être confirmé un an plus tard à l’occasion des régionales. La liste emmenée par Jean Zuccarelli n’obtient en effet que 3,2 % des voix sur l’ensemble de la région et se classe ainsi en 10e position sur les 12 listes qui concouraient, ce qui constitue un très net désaveu. Comme le montre la carte ci-contre, la liste ne franchit pas la barre des 3 % dans la majeure partie de l’île et les zones de forces relatives sont rares.


    Il s’agit de l’aire bastiaise élargie mais aussi de la région de Piana, en Corse-du-Sud. Dans cette commune touristique, la liste atteint 63,8 % des voix au premier tour. Ce score s’explique par la présence sur la liste d’Aline Castellani, premier édile, mais aussi par celle de Nicolas Alfonsi, ancien député et sénateur radical de gauche, qui fut maire de la commune de 1962 à 2001. Son père, Jean Alfonsi, grande figure de la vie politique insulaire, l’avait précédé dans ce poste de 1947 à 1962. L’assise locale de la famille Alfonsi a donc bénéficié à la liste Zuccarelli à Piana, et dans une moindre mesure dans les communes avoisinantes, comme à Ota par exemple (13,6 %). Mais il s’agit là d’un cas isolé, car, comme l’indique la carte ci-dessus, les points d’appui dont disposait cette liste étaient infiniment moins nombreux que ceux de Paul Giacobbi. Hormis Piana, une seule autre commune, San-Gavino-di-Tenda, entre L’Île-Rousse et Saint-Florent, avait un maire présent sur cette liste ; celle-ci n’alignait donc que deux maires contre 19 pour celle de Paul Giacobbi. Cette très maigre présence de maires ‒ maires qui, selon Pierre Tafani18, constituent un maillon essentiel dans le système clanique insulaire ‒ traduisait bien une fragilisation de l’assise du zuccarellisme, qui apparaissait de surcroît comme de plus en plus rétracté sur Bastia : pas moins de 18 colistiers sur 51 résidaient dans cette ville.


    Évolution du score des listes zuccarellistes au premier tour des régionales de 2004, 2010 et 2015


    [image: ]


    Cette érosion du zuccarellisme électoral s’est traduite à la fois par une rétraction de son aire géographique et par une érosion très nette dans le cœur même du dispositif, Bastia.


    La baisse, tant sur le département de la Haute-Corse que sur la ville même, avait en fait commencé dès les régionales de 2010, où les résultats de la liste d’Émile Zuccarelli étaient en retrait par rapport à ceux qu’il avait obtenus aux régionales de 2004. Mais cette tendance s’est considérablement accélérée en 2015, et Jean Zuccarelli a vu le capital électoral de son père fondre comme neige au soleil. C’est le cas à Bastia (28,7 % en 2010, contre seulement 13,5 % en 2015), mais également dans d’autres communes rurales de Haute-Corse où le dispositif zuccarelliste qui donnait déjà des signes d’usure en 2010 est cette fois quasiment totalement disloqué.


    Il n’y a donc pas que le fief bastiais qui a été mis à mal, mais également les bastions ruraux, et cela dans toutes les microrégions, de telle sorte que ce mouvement apparaît généralisé. Antisanti se trouve dans la région de Ghisonaccia, Piève dans le Nebbio, Sermano dans le canton de Morosaglia, Barrettali est situé dans le Cap Corse et San-Gavino-d’Ampugnani en Casinca.


    Évolution du score des listes zuccarellistes (Émile en 2004 et 2010 et Jean en 2015) au premier tour des régionales dans certaines communes de Haute-Corse


    
      
        
        
        
        
        
      

      
        
          	
            Communes

          

          	
            % É. Zuccarelli 2004

          

          	
            % É. Zuccarelli 2010

          

          	
            %

            J. Zuccarelli 2015

          

          	
            Évolution

            2010-2015

          
        


        
          	
            Antisanti

          

          	
            48,5 %

          

          	
            42,4 %

          

          	
            16,7 %

          

          	
            - 25,7 pts

          
        


        
          	
            Piève

          

          	
            32,5 %

          

          	
            29,2 %

          

          	
            6,2 %

          

          	
            - 23 pts

          
        


        
          	
            Sermano

          

          	
            30,6 %

          

          	
            20,6 %

          

          	
            2,8 %

          

          	
            - 17,8 pts

          
        


        
          	
            Barrettali

          

          	
            24,6 %

          

          	
            21 %

          

          	
            3,8 %

          

          	
            - 17,2 pts

          
        


        
          	
            San-Gavino-d’Ampugnani

          

          	
            22,2 %

          

          	
            22,6 %

          

          	
            1,2 %

          

          	
            - 21,4 pts

          
        

      
    

    


    
      
        1. Hormis la période 1997-2000, durant laquelle il était membre du gouvernement de Lionel Jospin et occupait le poste de second adjoint à la mairie de Bastia.

      


      
        2. Pierre Tafani, Géopolitique de la Corse, Paris-Ajaccio, Fayard-La Marge, 1986.

      

    

  


  
    Rossi et Rocca-Serra

    ou la bataille du Sud


    Si, avec 18,4 % des voix, Paul Giacobbi a très largement surclassé tous ses concurrents à gauche, et notamment l’héritier du zuccarellisme (3,2 %), le premier tour a été beaucoup plus disputé à droite, où les deux principales listes sont arrivées au coude-à-coude. Celle des Républicains et de l’UDI, emmenée par José Rossi, a ainsi obtenu 13,2 %, coiffant sur le poteau la liste dissidente conduite par Camille de Rocca-Serra (12,7 %), grand baron de la droite corse. L’étiquette et l’investiture officielle des Républicains n’ont donc pas conféré de prime très significative à José Rossi, et, une fois encore, en Corse, la solidité et l’étendue de l’implantation locale des têtes de liste et des colistiers ont beaucoup pesé par rapport aux considérations partisanes.


    Autre permanence, les cartes du premier tour font nettement ressortir, comme l’analyse spatiale du vote Giacobbi, la persistance du clivage Nord/Sud avec des votes de droite principalement cantonnés en Corse-du-Sud. C’est notamment le cas pour la liste de José Rossi, dont le score est de 19,5 % dans ce département contre seulement 8 % en Haute-Corse, avec, ici aussi, un rapport de plus d’un à deux entre les deux départements, mais dans une configuration inversée par rapport au vote Giacobbi.


    Si la Corse-du-Sud apparaît marquée à droite, les deux listes se sont chacune appuyées sur des aires d’influence distinctes qui étaient déjà apparues à l’occasion d’autres scrutins. Camille de Rocca-Serra domine dans le sud-est, autour du fief familial de Porto-Vecchio19, tandis que José Rossi enregistre ses meilleurs résultats au nord-ouest du département, dans l’aire ajaccienne ; il y dispose d’une implantation ancienne et de nombreux relais, dont le maire de la ville-centre Laurent Marcangeli, présent sur sa liste. La ligne de partage entre ces deux zones d’influence passe dans la région du Taravo, très disputée entre les deux candidats20.


    
      
        Liste des Républicains et de l’UDI conduite par José Rossi


        [image: ]

      

    


    Ces deux listes comportaient toutes deux un nombre significatif et quasiment identique de maires : 13 pour la liste de Camille de Rocca-Serra et 14 pour celle de José Rossi. Dans les deux cas, la répartition de ces maires colistiers était très équilibrée entre les deux départements : 7 maires de Corse-du-Sud et 6 de Haute-Corse pour Camille de Rocca-Serra, et respectivement 8 et 6 pour son concurrent. Dans les deux cas, ces maires nordistes ont permis aux deux listes de disposer de points d’appui en Haute-Corse, département qui ne leur était pas favorable. Camille de Rocca-Serra obtient ainsi au premier tour 69,6 % à La Porta, 65,9 % à Zuani ou bien encore 60,2 % à Tallone, quand José Rossi recueille, par exemple, 65,7 % à Taglio-Isolaccio, 65 % à San-Giuliano ou 60 % à Vallica, grâce à la présence de maires colistiers. En Corse-du-Sud, comme le montrent les cartes, les soutiens de José Rossi étaient un peu plus concentrés dans sa zone d’influence du grand Ajaccio, tandis que ceux de son concurrent, sauf exception, sont regroupés dans le sud-est de l’île.


    Si l’on procède à un zoom cartographique sur le département de la Corse-du-Sud, les deux aires d’influence apparaissent très clairement, et l’on peut même distinguer une « ligne de démarcation » qui correspond à la vallée du Taravo. Cette « frontière des droites » suit cette vallée, de Serra-di-Ferro jusqu’à Zigliara en passant par Guargualé. Elle se poursuit ensuite par Argiusta-Moriccio, Aullène, puis Quenza. Au sud de cette ligne, quasiment toutes les communes ont placé la liste Rocca-Serra devant celle de Rossi, et plus on s’approche de Porto-Vecchio et plus la domination de Camille de Rocca-Serra est nette. Dans cette moitié sud, cette liste n’est devancée par sa concurrente directe que dans sept communes, et parmi celles-ci, les trois communes où l’écart est le plus marqué sont des communes dont le maire était présent sur la liste de José Rossi (Sari-Solenzara, Fozzano et Monacccia-d’Aullène). On constate également que cette « frontière des droites » est composée par pas moins de trois communes dont les maires étaient, eux, sur la liste de Camille de Roca-Serra (Serra-di-Ferro, Guargualé et Zigliara), comme si la tête de liste avait voulu assurer et marquer sa domination électorale aux limites de sa zone d’influence.


    
      Liste divers droite « Rasembler pour la Corse » conduite par Camille de Rocca-Serra


      [image: ]

    


    
      Rapport de force au premier tour entre les listes Rossi et Rocca-Serra en Corse-du-Sud
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    Au nord de cette ligne, la liste Rossi s’impose nettement et aligne cinq maires colistiers dans cette zone, dont un à Albitreccia, commune limitrophe de Guargalé mais séparée d’elle par cette « frontière des droites ». De part et d’autre de cette frontière invisible, le rapport de forces interne à la droite s’inverse du tout au tout, à quelques kilomètres d’écart, entre ces deux communes dont les maires étaient chacun engagé dans une liste concurrente.


    Un rapport de force qui s’inverse de part et d’autre de la « frontière des droites »
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    Autre symptôme du très puissant pouvoir de prescription de ces maires, la commune de Guargalé, qui avait voté à 90,1 % pour Camille de Rocca-Serra et à 0,7 % pour José Rossi au premier tour, plébiscita ce dernier au second tour avec un score de 94,4 % des voix. Même renversement de situation dans la commune de Serra-di-Ferro, où José Rossi passe de 4,9 % au premier tour (contre 58,2 % pour la liste de droite concurrente dont le maire était membre) à 64,1 % au second tour. Cette influence fort peu commune sur la population locale renvoie peut-être en partie à la personnalité de certains de ces maires, correspondant assez peu à l’image traditionnelle d’un petit maire rural sur le continent. Ainsi, en août 2016, le maire de Guargalé, Charles-Antoine Casanova, allait trouver la mort dans un accident de moto, « sans intervention d’un tiers » précisa l’enquête, excluant donc la piste de l’homicide, mais on retrouva sur lui une arme chargée et plus de 100 000 euros en liquide.


    Au nord de cette ligne marquant la « frontière des droites », la liste Rocca-Serra ne compte qu’un seul maire colistier, comme si les élus locaux de droite de cette zone avaient du mal à défier José Rossi ou étaient moins liés aux réseaux d’influence de Camille de Rocca-Serra, élu du Grand Sud. Dans la partie nord du département, il ne vire en tête de la droite que dans quelques communes, notamment à Renno, dont le maire était colistier, et dans quelques communes avoisinantes.


    Sur l’ensemble de la Corse, l’écart entre les deux listes n’est que de 624 voix, ce qui est très peu, et l’on mesure alors l’importance des soutiens locaux, qu’il s’agisse de leur nombre et plus encore de leurs poids respectifs. Comme le montre le tableau suivant, José Rossi a construit son avance sur son rival en Corse-du-Sud en recueillant 2 574 bulletins de plus, alors que Camille de Rocca-Serra le devançait, mais moins largement (de 1 944 voix) en Haute-Corse, près de la moitié de cette avance provenant de Calvi, dont le maire Ange Santini figurait en 5e position sur la liste de Camille de Rocca-Serra, les deux listes faisant des scores quasiment identiques (et peu élevés) à Bastia.


    Le nombre de voix obtenues par les listes Rossi et Rocca-Serra au premier tour des régionales


    
      
        
        
        
        
      

      
        
          	

          	
            Nombre de voix de J. Rossi

          

          	
            Nombre de voix

            C. de Rocca-Serra

          

          	
            Écart Rossi/

            Rocca-Serra

          
        


        
          	
            Ensemble de la Corse

          

          	
            17 642

          

          	
            17 018

          

          	
            + 624

          
        


        
          	
            Corse-du-Sud

          

          	
            11 793

          

          	
            9 219

          

          	
            + 2 574

          
        


        
          	
            - dont Ajaccio

          

          	
            4 656

          

          	
            1 444

          

          	
            + 3 212

          
        


        
          	
            - dont Porto-Vecchio

          

          	
            164

          

          	
            2 080

          

          	
            - 1 916

          
        


        
          	
            - dont reste du département

          

          	
            6 973

          

          	
            5 695

          

          	
            + 1 278

          
        


        
          	
            Haute-Corse

          

          	
            5 855

          

          	
            7 799

          

          	
            - 1 944

          
        


        
          	
            - dont Bastia

          

          	
            607

          

          	
            655

          

          	
            - 48

          
        


        
          	
            - dont Calvi

          

          	
            109

          

          	
            943

          

          	
            - 834

          
        

      
    


    En Corse-du-Sud, le député de la deuxième circonscription engrange certes, dans son fief de Porto-Vecchio, 1 916 voix d’avance sur José Rossi, mais ce dernier, avec l’appui de Laurent Marcangeli, nouveau maire d’Ajaccio, le surclasse de pas moins de 3 212 voix dans la principale ville du département. Cette avance massive prise dans la ville-centre s’accompagne également d’un avantage de 1 278 voix sur le reste du département. Il est intéressant de noter qu’à Sartène, commune de taille relativement importante, la présence de Paul Quilichini, maire de la ville, sur la liste rocca-serriste n’a sans doute pas produit un rendement électoral aussi élevé qu’attendu. Pour une commune comptant 2 148 inscrits, cette liste obtient 514 voix, contre 80 à celle de José Rossi, soit 434 voix d’avance, alors qu’à titre de comparaison, la présence sur la liste rossiste de Xavier Lacombe, maire de Péri, commune de 1 775 inscrits, se traduit par le rapport de force suivant : 674 voix pour cette liste contre 26 seulement pour celle de son concurrent, soit une avance de 648 voix contre 434 voix d’écart à Sartène, commune pourtant plus peuplée. Cette moindre performance de Paul Quilichini dans sa ville s’explique sans doute par l’existence de clivages idéologiques plus marqués à Sartène qu’ailleurs, ce clivage venant limiter l’impact du vote clanique ou notabiliaire. Ainsi, Dominique Bucchini, ancien maire communiste de la ville, obtint 459 voix, soit un score de 27,2 % très proche des 30,5 % enregistrés par la liste de Rocca-Serra dont le maire de cette ville faisait pourtant partie.


    Nous avons insisté à plusieurs reprises sur le fort pouvoir de prescription que pouvaient avoir les maires de petites communes en Corse. La permanence des structures claniques, le nombre relativement limité d’habitants dans ces communes rurales, l’ancienneté de résidence et l’existence de liens d’interconnaissances, notamment familiaux, sur plusieurs générations, sont autant d’éléments qui pèsent assurément dans ce sens. Mais il nous est apparu qu’un autre facteur pouvait favoriser dans certains villages l’encadrement électoral de la population par le premier édile. Nous avons ainsi constaté qu’une proportion significative de villages faiblement peuplés comptait non pas un, mais deux, voire parfois trois bureaux de vote, alors que la taille du corps électoral ne le justifie absolument pas. Habituellement, les communes affichant jusqu’à 1 000 voire 1 500 inscrits ne disposent que d’un bureau de vote. Or, comme le montre le tableau suivant, en Corse, 40 % de ces communes organisent le scrutin sur deux, voire trois bureaux de vote. L’attribution d’un bureau supplémentaire peut parfois s’expliquer pour des raisons géographiques, notamment quand, comme en Corse, certaines communes sont structurées autour de deux noyaux villageois distincts, parfois distants de plusieurs kilomètres l’un de l’autre. Pour évaluer s’il y avait une spécificité corse en la matière, nous avons comparé ce ratio avec celui prévalant dans des départements assez similaires (départements méridionaux de montagne et/ou littoraux) tels les Pyrénées-Orientales, l’Ariège, l’Ardèche et les Alpes-de-Haute-Provence. Or il apparaît que pour des strates de communes équivalentes en matière de nombre d’inscrits, la proportion de communes bénéficiant de deux ou trois bureaux est beaucoup plus faible (moins de 8 %) sur le continent qu’en Corse (40 %).


    Proportion comparée de communes rurales comptant plus d’un bureau de vote en Corse et dans des départements similaires


    
      
        
        
        
        
        
        
        
      

      
        
          	
            Taille de commune (en nombre d’inscrits)

          

          	
            Nbre de communes de cette taille en Corse

          

          	
            Nbre de communes de cette taille en Corse ayant plus d’1 bureau de vote

          

          	
            Ratio (en %)

          

          	
            Nbre de communes de cette taille dans des départements similaires

          

          	
            Nbre de communes de cette taille ayant plus d’1 bureau de vote dans des départements similaires

          

          	
            Ratio (en %)

          
        


        
          	
            600 à 800

          

          	
            16

          

          	
            4

          

          	

          	
            71

          

          	
            4

          

          	
        


        
          	
            800 à 1 000

          

          	
            9

          

          	
            3

          

          	

          	
            52

          

          	
            4

          

          	
        


        
          	
            1 000 à 1 500

          

          	
            15

          

          	
            9

          

          	

          	
            58

          

          	
            6

          

          	
        


        
          	
            Total

          

          	
            40

          

          	
            16

          

          	
            40

          

          	
            181

          

          	
            14

          

          	
            7,7 

          
        

      
    


    Il est plus aisé pour un maire ou un responsable politique local d’évaluer, voire de s’assurer de la fidélité électorale de tout ou partie de sa population quand le nombre d’inscrits et de votants est limité. Disposer d’un second bureau de vote dans un village peu peuplé, fait nettement plus fréquent en Corse que sur le continent, constitue sans doute un des facteurs qui expliquent et rendent possibles la permanence de pratiques clanistes et clientélaires dans l’île.

    


    
      
        1. Son grand-père, Camille de Rocca-Serra, a été parlementaire mais aussi maire de cette ville de 1921 à 1943, après quoi c’est son père, Jean-Paul de Rocca-Serra, député de 1962 à 1998, qui a occupé la mairie pendant quarante-sept ans, de 1950 à 1997, avant que cette charge ne revienne à Camille de Rocca-Serra, deuxième du prénom, de 1997 à 2004.

      


      
        2. Luc Merchez avait déjà mis en évidence, pour de précédents scrutins, de fortes discontinuités communales du vote dans cette microrégion. Cf. Luc Merchez, « Les logiques spatiales du vote corse lors des scrutins régionaux et européens 2003-2005, héritage et renouvellement des comportements électoraux », L’Espace politique, 2007-3 [en ligne], mis en ligne le 11 mai 2009, URL : <http://espacepolitique.revues.org/541>.

      

    

  


  
    Géographie du vote FN en Corse


    La carte du vote frontiste au premier tour des régionales fait ressortir un large espace central et montagneux en Haute-Corse où l’audience du FN est marginale et, à l’inverse, trois zones de forces principales. La plus étendue correspond à la banlieue et à la grande périphérie ajacciennes. Dans un rayon d’une vingtaine de kilomètres autour de la cité impériale se concentrent une bonne partie des communes ayant accordé ses meilleurs scores à la liste frontiste. C’est le cas par exemple de Tavaco (20,9 %), d’Alata (19 %) ou bien encore d’Appietto (18,2 %) et de Coggia (17,5 %). Ce phénomène de survote frontiste, généré par une situation associant surreprésentation des catégories populaires dans la population locale mais aussi problématiques de relégation subie ou choisie, n’est pas propre à la Corse et se retrouve avec des proportions bien plus impressionnantes sur le continent. On notera qu’il se manifeste aussi, à une échelle moindre et sur un périmètre plus restreint qu’à Ajaccio, dans la périphérie de Calvi et de Porto-Vecchio.


    De par sa géographie (fort dans les zones les plus récemment urbanisées ou périurbanisées et faible dans les communes de montagnes de l’intérieur), le vote FN est donc un des avatars de la mutation rapide de la société corse et l’expression d’un malaise et d’une colère d’une partie des catégories populaires vivant sur l’île à la périphérie des centres urbains. Il est d’ailleurs intéressant de noter que même dans un scrutin régional, le FN engrange un nombre de voix plus important que les indépendantistes de Corsica Libera.


    
      
        Liste du Front national conduite par Christophe Canioni


        [image: ]

      

    


    Hormis la périphérie ajaccienne, les deux autres zones de fort vote frontiste sont situées aux deux extrémités de la plaine orientale, au sud de Bastia (où joue également ici la problématique périurbaine) d’une part et au sud de Ghisonaccia, d’autre part. Qu’il s’agisse de Poggio-Mezzana (22,4 %), de Solaro (21,5 %) ou bien encore de Santa-Lucia-di-Moriani (19,5 %), les scores sont assez élevés. La présence significative d’une population d’origine pied-noir sur la plaine orientale (où des rapatriés se sont installés et ont développé l’agriculture locale) explique en partie ce survote21. La proximité avec une population d’origine maghrébine assez nombreuse contribue également à amplifier ce vote. On constate en effet, au niveau de la Corse, une corrélation assez nette entre la proportion d’immigrés dans une commune et le vote FN au premier tour des régionales.


    Le score du FN au premier tour est indexé sur la proportion d’immigrés dans la commune


    [image: ]


    Proportion d’immigrés

    dans la population communale.


    Or, en lien avec l’activité agricole très développée dans cette partie de la Corse, les communes du centre de la plaine orientale constituent, avec les agglomérations d’Ajaccio et de Bastia, le principal foyer de population d’origine maghrébine, cette population travaillant souvent comme main-d’œuvre agricole. Comme on peut le voir dans le tableau ci-dessous, le vote FN n’atteint pas forcément des records dans les communes à la plus forte présence immigrée. En effet, cette population est très réfractaire au vote frontiste et son poids important a donc comme effet de tirer à la baisse le vote FN dans ces communes, vote qui prospère en revanche dans les communes situées à proximité.


    
      
        Proportion d’immigrés et score du FN au premier tour dans le sud de la plaine orientale


        
          
            
            
            
          

          
            
              	
                Communes

              

              	
                Proportion d’immigrés dans la population locale

              

              	
                % du FN au premier tour

              
            


            
              	
                Communes à forte population immigrée

              

              	
            


            
              	
                Linguizzetta

              

              	
                27,8 %

              

              	
                8,4 %

              
            


            
              	
                Ghisonaccia

              

              	
                22,4 %

              

              	
                9,2 %

              
            


            
              	
                Tallone

              

              	
                19,8 %

              

              	
                6,5 %

              
            


            
              	
                Aléria

              

              	
                17 %

              

              	
                7,9 %

              
            


            
              	
                San-Giulano

              

              	
                16,6 %

              

              	
                6,6 %

              
            


            
              	
                Communes limitrophes

              

              	

              	
            


            
              	
                Prunelli-di-Fiumorbo

              

              	
                12,5 %

              

              	
                16,3 %

              
            


            
              	
                Ventiseri

              

              	
                3,9 %

              

              	
                17,5 %

              
            


            
              	
                Solaro

              

              	
                4,3 %

              

              	
                21,5 %

              
            

          
        

      

    


    Hormis la proximité avec des communes à forte population issue de l’immigration, les scores importants enregistrés pour le FN à Prunelli-di-Fiumorbo, à Solaro et à Ventiseri s’expliquent sans doute aussi en partie par l’implantation dans cette dernière commune d’une base aérienne (base aérienne 126 Ventiseri-Solenzara) qui emploie 950 personnes. Cette commune comptant 1 709 inscrits, cela laisse donc à penser que même si tous les militaires et leurs familles ne résident pas sur cette commune (une partie habite aussi dans les villages voisins), ils représentent une part importante du corps électoral local. Or différents travaux22 ont montré une inclinaison marquée des militaires et des membres de forces de l’ordre en faveur de la droite et de l’extrême droite. Le cas de ces communes en est une illustration supplémentaire, le sur-vote pour le FN ne s’étant pas uniquement manifesté lors de ce scrutin. Ainsi, alors que Marine Le Pen obtenait au premier tour de l’élection présidentielle une moyenne de 23,3 % dans le département de la Haute-Corse, elle atteignait 27,5 % à Solaro, 28 % à Prunelli-di-Fiumorbo, 36,2 % à Ventiseri et 36,7 % à Serra-di-Fiumorbo. À Ventiseri, le score le plus important (38,9 %) était obtenu dans le bureau de vote englobant la base aérienne, contre 18 % seulement dans un autre bureau plus excentré. Cette réalité n’a pas échappé à Jean-Guy Talamoni, qui déclarait sur France Inter, le 28 décembre 2015, au lendemain des violences dans le quartier des Jardins de l’Empereur à Ajaccio : « L’extrême droite est une idéologie importée en Corse. […] Ce sont les bureaux de vote à proximité par exemple de la base de Solenzara, où il y a beaucoup de militaires continentaux […] où le FN fait des scores remarquables. » Dans cette même interview, le leader de Corsica Libera réfutait tout lien entre vote nationaliste et vote FN en Corse. Mais lors des violences dans ce quartier d’Ajaccio en décembre 2015, comme, en août 2016, lors de la descente dans le quartier de Lupino, à Bastia, de plusieurs centaines de personnes soutenant les habitants du village de Sisco s’étant affrontés avec une famille maghrébine, des slogans frontistes « On est chez nous ! » et nationalistes « I Arabi Fora ! » (« les Arabes dehors » !) se mêlèrent. La question d’une certaine porosité entre les deux électorats se pose donc. Elle avait déjà été soulevée par certains observateurs au lendemain de l’élection présidentielle de 2012. Marine Le Pen était en effet arrivée en seconde position dans l’Île de Beauté (derrière Nicolas Sarkozy) en obtenant 39 000 suffrages, soit un score de 24,4 % de voix, très supérieur à sa moyenne nationale (17,9 %). D’aucuns attribuèrent, à l’époque, cette performance à un transfert de l’électorat nationaliste vers le FN.


    Trois ans plus tard, au premier tour des régionales, l’audience électorale du frontisme s’est contractée puisque la liste conduite par Christophe Canioni n’a obtenu que 10,6 % des voix, soit un peu plus de 14 000 suffrages. Quand on met en regard le score de Marine Le Pen et celui des deux listes nationalistes au premier tour des régionales, on constate une certaine relation.


    Les scores des deux listes nationalistes au premier tour des régionales de 2015 en fonction du score de Marine Le Pen au premier tour de la présidentielle de 2012


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            Score de M. Le Pen


            au premier tour de la présidentielle

          

          	
            Score de la liste Simeoni


            au premier tour des régionales

          

          	
            Score de la liste Talamoni


            au premier tour des régionales

          
        


        
          	
            Moins de 9 %

          

          	
            13,5 %

          

          	
            6,5 %

          
        


        
          	
            De 9 à 13 %

          

          	
            15,9 %

          

          	
            8,2 %

          
        


        
          	
            De 13 à 20 %

          

          	
            17,7 %

          

          	
            11,4 %

          
        


        
          	
            De 20 à 26 %

          

          	
            17,1 %

          

          	
            9,4 %

          
        


        
          	
            De 26 à 30 %

          

          	
            18,4 %

          

          	
            9,3 %

          
        


        
          	
            Plus de 30 %

          

          	
            19 %

          

          	
            9,5 %

          
        

      
    


    De manière tendancielle, plus Marine Le Pen avait fait un bon résultat en 2012 dans une commune, et plus les scores des listes Talamoni, mais surtout Simeoni, ont été élevés en 2015. On peut donc penser qu’une partie de l’électorat corse a voté FN à l’élection présidentielle et a opté pour les listes régionalistes aux élections locales. D’autres éléments vont dans ce sens. D’après des sondages réalisés par l’Ifop dans les quatre circonscriptions corses en mai 201223, si 40 % des électeurs ayant voté Marine Le Pen en avril 2012 avaient l’intention de revoter pour les candidats du FN aux législatives de juin 2012, 20 % d’entre eux en moyenne envisageaient de voter pour des candidats nationalistes (Femu a Corsica ou Corsica Libera), le reste de l’électorat lepéniste se dispersant sur d’autres candidats. De la même façon, on constate qu’à l’échelle communale, plus le niveau atteint par la liste FN conduite par Christophe Canioni aux régionales s’inscrivait en retrait par rapport à l’étiage atteint par Marine Le Pen, et plus, en tendance, le score de la liste Femu a Corsica de Gilles Simeoni était élevé, cette relation fonctionnant moins régulièrement pour ce qui est de la liste de Jean-Guy Talamoni.


    Le score des listes nationalistes au premier tour en fonction de l’ampleur du recul du FN entre la présidentielle et les régionales


    
      
        
        
        
      

      
        
          	
            Évolution du vote FN entre la présidentielle et les régionales

          

          	
            Score de la liste Simeoni


            au premier tour

          

          	
            Score de la liste Talamoni


            au premier tour

          
        


        
          	
            Moins de 8 points de recul

          

          	
            15,8 %

          

          	
            7,6 %

          
        


        
          	
            De 8 à 12 points de recul

          

          	
            16,6 %

          

          	
            10,3 %

          
        


        
          	
            De 12 à 17 points de recul

          

          	
            17,4 %

          

          	
            9,1 %

          
        


        
          	
            Plus de 17 points de recul

          

          	
            18,6 %

          

          	
            10,8 %

          
        

      
    


    Les écarts de score de la liste Simeoni entre les quatre strates de communes ne sont pas massifs, et cette liste n’a manifestement récupéré qu’une petite partie de l’électorat lepéniste n’ayant pas voté FN aux régionales, mais ces différents éléments accréditent l’idée selon laquelle une frange (nettement minoritaire) de l’électorat nationaliste a donc voté FN à la présidentielle et, inversement, qu’une fraction de l’électorat lepéniste s’est portée sur les listes nationalistes aux régionales.

    


    
      
        1. Sur le lien entre vote FN et présence pied-noir, voir notamment « Le vote pied-noir : mythe ou réalité ? », Ifop focus n° 107, mars 2014 [en ligne], URL : <http://www.ifop.com/media/pressdocument/697-1-document_file.pdf>.

      


      
        2. Voir, par exemple, « Gendarmes mobiles et gardes républicains : un vote très bleu marine », Ifop focus n° 115, juillet 2014 [en ligne], URL : <http://www.ifop.com/media/pressdocument/758-1-document_file.pdf>.

      


      
        3. Sondages réalisés par téléphone auprès d’échantillons représentatifs de 500 inscrits dans chacune des quatre circonscriptions pour Corse-Matin, Corse Via Stella et France Bleu Frequenza Mora.

      

    

  


  
    L’union des deux listes nationalistes crée la dynamique victorieuse au second tour


    Le second tour des élections régionales en Corse a été marqué par la victoire historique des nationalistes emmenés par le tandem Simeoni-Talamoni. Avec 35,3 % des voix, leur liste a nettement devancé la liste de gauche de Paul Giacobbi (28,5 %) et celle de droite conduite par José Rossi (27,1 %), le FN qui s’était qualifié au second tour obtenant 9,1 %.


    Différents éléments ont abouti à ce résultat inédit. Il est tout d’abord intéressant de relever que si les nationalistes l’ont emporté, leur score en 2015, 35,3 %, était légèrement inférieur à celui obtenu en 2010 (35,7 %) ; mais à l’époque, ils avaient présenté deux listes au second tour, ce qui avait facilité la victoire de Paul Giacobbi24. La stratégie de fusion des listes a donc été payante, et ce d’autant plus que, comme le montre le graphique ci-dessous, les reports entre les deux tours ont manifestement été d’excellente qualité dans le camp nationaliste.


    Évolution du rapport de force entre le premier et le second tour


    [image: ]


    Comme on peut le voir, non seulement la fusion des listes a assuré de très bons reports, mais, de surcroît, cette liste a bénéficié d’une véritable dynamique puisque, alors que le total des 3 listes nationalistes atteignait seulement 27,9 % au premier tour, la liste d’union Simeoni-Talamoni obtient 35,3 % au second tour, soit une progression de 7,4 points. Ce bond très important peut trouver son origine soit dans des transferts d’autres électorats (notamment ceux de listes éliminées après le premier tour), soit dans une hausse de la participation.


    Pour ce qui est de la droite, le graphique montre que la fusion des deux listes s’est bien passée et que les reports ont été bons puisque la liste du « Rassemblement » emmenée par José Rossi a atteint 27,1 % des voix au second tour, soit exactement le score de l’ensemble des listes de droite au premier tour (27 %) et un niveau très proche à celui de la liste de droite au second tour des élections régionales de 2010 : 27,7 % (à l’époque, c’était Camille de Rocca-Serra qui conduisait la liste). La qualité de ces reports à droite se lit également au travers des chiffres du tableau suivant. Plus Camille de Rocca-Serra avait enregistré un score important au premier tour dans une commune, plus l’écart entre le résultat de la liste de droite au second tour et le total de la droite au premier tour augmente. Le manque à gagner n’est cependant jamais très important et atteint au pire 2,5 points dans la strate des communes où le député de Corse-du-Sud atteignait plus de 20 % au premier tour.


    L’écart entre le score de la liste Rossi au deuxième tour et le total droite au premier tour en fonction du niveau atteint par la liste Rocca-Serra au premier tour dans la commune


    
      
        
        
      

      
        
          	
            Score de la liste

            de Rocca-Serra

            au premier tour

          

          	
            Écart entre le score

            de la liste Rossi au second tour et le total de la droite au premier tour

          
        


        
          	
            Moins de 1 %

          

          	
            + 1,6 pt

          
        


        
          	
            De 1 à 5 %

          

          	
            + 0,9 pt

          
        


        
          	
            De 5 à 10 %

          

          	
            + 0,1 pt

          
        


        
          	
            De 10 à 20 %

          

          	
            - 1,7 pt

          
        


        
          	
            Plus de 20 %

          

          	
            - 2,5 pts

          
        

      
    


    Si les reports se sont déroulés dans de bonnes conditions à droite, tel n’a pas été le cas à gauche. On a vu qu’au premier tour, la gauche était extrêmement divisée, avec pas moins de cinq listes en concurrence. Trois d’entre elles n’ont pas franchi la barre des 5 % et n’ont donc pu ni se maintenir, ni fusionner. La liste du Front de gauche conduite par Domnique Bucchini a, quant à elle, obtenu 5,6 % au premier tour et a fusionné avec la liste de Paul Giacobbi. Ces divisions de la gauche et la multiplication des listes dénotaient déjà d’un climat dégradé au premier tour, ce qui a joué très négativement sur la qualité des reports. La liste de gauche unie, au second tour, intitulée « Prima a Corsica », rassembla ainsi seulement 28,5 % des suffrages, soit nettement moins que le total gauche du premier tour (34,5 %), et surtout moins que le score de Paul Giacobbi au second tour en 2010 (36,6 %).


    La division au premier tour a donc laissé des séquelles, notamment entre les listes de Gentili et d’Orsucci, qui avaient fait sécession avec Giacobbi et étaient donc en contentieux avec lui. Ce climat défavorable à des reports de qualité a sans doute été plombé encore davantage par les affaires judiciaires en cours visant Paul Giacobbi et ses proches.


    L’écart entre le score de la liste Giacobbi au deuxième tour et le total gauche au premier tour en fonction du niveau atteint par les différentes listes de gauche au premier tour dans la commune


    
      
        
        
        
        
        
        
        
        
      

      
        
          	
            Score de la liste Bucchini au 1er T

          

          	
            Écart entre le score de la liste Giacobbi au 2e T et le total gauche au 1er T

          

          	
            Score de la liste de Gentili au

            1er T

          

          	
            Écart entre le score de la liste Giacobbi au 2e T et le total gauche au 1er T

          

          	
            Score de la liste Zuccarelli au 1er T

          

          	
            Écart entre le score de la liste Giacobbi au 2e T et le total gauche au 1er T

          

          	
            Score de la liste d’Orsucci au 1er T

          

          	
            Écart entre le score de la liste Giacobbi au 2e T et le total gauche au 1er T

          
        


        
          	
            - de 1 %

          

          	
            - 1,1 pt

          

          	
            - de 1 %

          

          	
            - 1,2 pt

          

          	
            - de 1 %

          

          	
            - 2,4 pts

          

          	
            - de 1 %

          

          	
            - 2,6 pts

          
        


        
          	
            de 1 à 2 %

          

          	
            - 3,5 pts

          

          	
            de 1 à 2 %

          

          	
            - 2,7 pts

          

          	
            de 1 à 2 %

          

          	
            - 3,6 pts

          

          	
            de 1 à 2 %

          

          	
            - 2,8 pts

          
        


        
          	
            de 2 à 5 %

          

          	
            - 3,6 pts

          

          	
            de 2 à 5 %

          

          	
            - 4,9 pts

          

          	
            de 2 à 5 %

          

          	
            - 3,7 pts

          

          	
            de 2 à 5 %

          

          	
            - 3,2 pts

          
        


        
          	
            de 5 à 7 %

          

          	
            - 2,8 pts

          

          	
            de 5 à 7 %

          

          	
            - 3,4 pts

          

          	
            de 5 à 7 %

          

          	
            - 4,9 pts

          

          	
            de 5 à 7 %

          

          	
            - 6,9 pts

          
        


        
          	
            + de 7 %

          

          	
            - 5,4 pts

          

          	
            + de 7 %

          

          	
            - 13,2 pts

          

          	
            + de 7 %

          

          	
            - 10,1 pts

          

          	
            + de 7 %

          

          	
            - 9,7 pts

          
        

      
    


    Ainsi, quand on analyse les résultats, on constate que plus une « petite » liste de gauche a obtenu de voix au premier tour, et plus le manque à gagner de la liste de Paul Giacobbi au second tour par rapport au total gauche du premier tour augmente. On observe une relation linéaire entre ces variables, ce qui traduit une mauvaise, voire très mauvaise, qualité des reports en provenance des électorats de Gentili, de Zuccarelli et d’Orsucci. On a vu précédemment que ces listes avaient capté, au premier tour, une bonne partie de leurs électorats respectifs grâce à un phénomène notabiliaire, en s’appuyant sur des maires ou des personnalités implantés localement. On peut penser qu’une bonne partie de leurs électeurs s’étaient plus portés sur ces listes sous l’effet de la présence de relais locaux, qui ont fait jouer l’effet d’amitié locale, selon la formule des politistes, que pour des considérations idéologiques. L’absence d’un processus de fusion de ces listes au second tour (qui n’a pas permis d’intégrer ces relais d’opinion sur la liste de gauche au second tour), les divisions et les inimitiés à gauche, la moindre structuration idéologique de ces « petits » électorats (s’apparentant davantage à une addition de microclientèles locales) ainsi que les affaires ont abouti à de très mauvais reports et ont conduit à des pertes en ligne très importantes pour la gauche au second tour.


    La carte suivante fait apparaître d’importants foyers de perte entre 2010 et 2015 dans l’agglomération ajaccienne et à Bastia et sa périphérie. À Bastia, la liste Giacobbi passe au second tour de 43,1 %, soit 5 230 suffrages en 2010, à seulement 28,5 % et 3 585 voix en 2015, soit 1 645 bulletins de moins. On rappellera qu’à l’époque, cette liste avait fusionné avec celle d’Émile Zuccarelli. Dix membres de cette liste, dont le fils d’Émile Zuccarelli, Jean Zuccarelli, intégrèrent cette liste fusionnée. L’absence d’un tel accord en 2015 a sans doute privé la liste Giacobbi des soutiens des réseaux zuccarellistes à Bastia, mais aussi dans certaines communes ‒ Piana, par exemple.


    
      
        Évolution du score de la liste Giacobbi au deuxième tour entre 2010 et 2015


        [image: ]

      

    


    De la même façon, la liste de gauche du maire d’Ajaccio de l’époque, Simon Renucci, avait, elle aussi, fusionné, et huit de ses membres avaient alors intégré la liste Giacobbi au second tour en 2010. En 2015, il semble que ces appuis aient manqué dans l’agglomération ajaccienne. Sur cette ville, la liste passe ainsi de 34,5 % (6 557 voix) en 2010 à seulement 19,5 % (3 921 voix) en 2015, soit une perte de 2 636 voix25.


    Comme on l’a vu précédemment, les dissidences d’Emmanuelle de Gentili et de Jean-Charles Orsucci ont également creusé les pertes. Cela s’observe nettement au plan local, avec des reculs très appuyés dans les communes dont les maires étaient impliqués sur ces listes.


    2010-2015 : des pertes significatives pour la liste Giacobbi au second tour dans les fiefs des listes de gauche dissidentes


    
      
        
        
        
        
        
        
      

      
        
          	
            Communes

          

          	
            % Giacobbi

            2010

          

          	
            Nombre de voix en 2010

          

          	
            % Giacobbi

            2015

          

          	
            Nombre de voix en 2015

          

          	
            Évolution du nombre de voix entre 2010 et 2015

          
        


        
          	
            San-Martino-di-Lota

          

          	
            58,3 %

          

          	
            877

          

          	
            26,5 %

          

          	
            353

          

          	
            - 524

          
        


        
          	
            Bonifacio

          

          	
            43,9 %

          

          	
            663

          

          	
            18,3 %

          

          	
            256

          

          	
            - 407

          
        


        
          	
            Ventiseri

          

          	
            45 %

          

          	
            415

          

          	
            11,9 %

          

          	
            127

          

          	
            - 288

          
        


        
          	
            Sisco

          

          	
            55,9 %

          

          	
            320

          

          	
            23,8 %

          

          	
            147

          

          	
            - 173

          
        


        
          	
            Piana

          

          	
            67,6 %

          

          	
            250

          

          	
            29,3 %

          

          	
            93

          

          	
            - 157

          
        


        
          	
            San-Gavino-di-Fiumorbo

          

          	
            74,3 %

          

          	
            188

          

          	
            61 %

          

          	
            125

          

          	
            - 63

          
        


        
          	
            Castifao

          

          	
            43,2 %

          

          	
            76

          

          	
            29,1 %

          

          	
            48

          

          	
            - 28

          
        


        
          	
            Pigna

          

          	
            59 %

          

          	
            36

          

          	
            16,5 %

          

          	
            13

          

          	
            - 23

          
        


        
          	
            San-Gavino-di-Tenda

          

          	
            64,4 %

          

          	
            29

          

          	
            54,7 %

          

          	
            29

          

          	
            =

          
        

      
    


    On peut penser qu’une bonne partie de ces voix « orphelines » qui ne voulaient pas rallier la liste Giacobbi, celle-ci représentant la majorité sortante et les « affaires », se sont reportées au second tour sur la liste des nationalistes, qui est alors apparue comme une alternative crédible pour se voir confier le pouvoir à la Région.


    Le tableau ci-dessous montre ainsi que la progresion des nationalistes entre les deux tours a été spectaculaire dans les communes où les listes dissidentes de gauche avaient capté un électorat important au premier tour, ce qui accrédite la thèse de ce basculement.


    Des progressions des scores des nationalistes entre les deux tours très importantes dans les fiefs des listes de gauche dissidentes


    
      
        
        
        
        
      

      
        
          	
            Communes

          

          	
            % total nationalistes


            au 1er tour

          

          	
            % nationalistes


            au 2e tour

          

          	
            Évolution

          
        


        
          	
            Sisco

          

          	
            26,4 %

          

          	
            53,8 %

          

          	
            + 27,4 pts

          
        


        
          	
            Bonifacio

          

          	
            12,7 %

          

          	
            39,4 %

          

          	
            + 26,7 pts

          
        


        
          	
            San-Martino-di-Lota

          

          	
            21,2 %

          

          	
            44,9 %

          

          	
            + 23,7 pts

          
        


        
          	
            Ventiserii

          

          	
            17,8 %

          

          	
            40,9 %

          

          	
            + 23,1 pts

          
        


        
          	
            Pigna

          

          	
            54,4 %

          

          	
            76 %

          

          	
            + 21,6 pts

          
        


        
          	
            Castifao

          

          	
            30,4 %

          

          	
            51,5 %

          

          	
            + 21,1 pts

          
        


        
          	
            Ensemble de la Corse

          

          	
            27,9 %

          

          	
            35,3 %

          

          	
            + 7,4 pts

          
        

      
    


    À l’analyse, ces reports nous semblent avoir constitué le ressort essentiel de la dynamique d’entre-deux-tours des nationalistes, car l’autre hypothèse envisagée, celle d’un apport significatif d’abstentionnistes du premier tour est invalidée statistiquement, la progression de cette liste au second tour n’étant pas corrélée à une hausse de la participation d’un tour à l’autre.

    


    
      
        1. La victoire historique des nationalistes corses ne traduit donc pas une progression de l’audience de courant par rapport à 2010, mais l’efficacité d’une stratégie d’union au second tour.

      


      
        2. La carte fait également ressortir un foyer de pertes importantes dans la périphérie d’Ajaccio par rapport à 2010. On peut ici penser que du fait de la présence au second tour d’une liste FN, une part de l’électorat populaire de la « banlieue » ou de ce périurbain a opté en 2015 pour le FN alors que certains de ces électeurs s’étaient reportés sur la liste de gauche en 2010 (le FN ne s’étant pas qualifié à l’époque pour le second tour).

      

    

  


  
    Les enseignements de la primaire

    de la droite et du centre


    Même si la primaire de la droite et du centre ne portait que sur une partie spécifique du corps électoral (à savoir les électeurs de droite), ce scrutin, qui s’est déroulé pratiquement un an après les régionales, a mis de nouveau en lumière certaines tendances observées lors des régionales.


    Si tous les candidats étaient favorables au maintien des dérogations fiscales, à un report de la mise en place de la collectivité unique et à un rapprochement des prisonniers nationalistes, seuls Alain Juppé et Nicolas Sarkozy se sont prononcés pour une loi spécifique pour la Corse. Et l’ancien président de la République a même évoqué la modification de la Constitution pour y insérer le statut fiscal de la Corse. François Fillon, quant à lui, a été moins allant sur l’affirmation et la reconnaissance de la spécificité corse, campant sur un discours républicain assez classique pour un élu de droite continental, même s’il s’est déclaré favorable au bilinguisme26. Or, alors qu’il a très largement dominé ses concurrents sur le continent (avec un score de 44 % contre 28 % à Alain Juppé et 21 % à Nicolas Sarkozy), le rapport de force a été très différent dans l’Île de Beauté. C’est Nicolas Sarkozy qui est arrivé en tête avec 43,8 % des voix, devant le maire de Bordeaux (26,8 %) suivi par le député de Paris, qui, avec 24,8 %, des voix accuse un retard de près de 20 points sur sa moyenne nationale. Les liens privilégiés qu’entretient de longue date Nicolas Sarkozy avec la Corse ont sans doute compté, mais sa prise en compte des revendications liées à la spécificité insulaire ont constitué un sérieux atout (quand François Fillon est apparu plus jacobin et Alain Juppé dans une position intermédiaire). Ses soutiens ont d’ailleurs abondamment insisté sur ce point, comme en témoignent par exemple ces propos de Stéphanie Grimaldi sur le site Corse Net Infos :


    Il connaît parfaitement les dossiers corses, que ce soit en matière d’agriculture, de PEI (Plan exceptionnel d’investissements) ou d’Arrêtés Miot. Il a agi pour l’université de Corse, pour ViaStella dont il a poussé la création, et pour la langue corse. C’est lui qui a mis en place les crédits qui nous ont permis, quand nous étions au pouvoir à la région, de passer des conventions avec l’État pour faire en sorte d’arriver à un bilinguisme affirmé.


    Comme les régionales l’avaient montré, la problématique de la spécificité corse sous ses aspects fiscaux, institutionnels, culturels et linguistiques a donc pesé d’un poids certain lors de la primaire de la droite. Un autre parallèle peut être tracé avec les régionales, celui de l’influence des élus locaux, qui continuent de structurer les votes dans leur commune même si le pouvoir prescripteur des grands barons sur des territoires plus étendus est remis en question. Dans cette optique, il est intéressant de souligner que le vainqueur du premier tour de la primaire est le candidat qui alignait le plus de soutiens dans l’île. Nicolas Sarkozy pouvait s’appuyer sur Stéphanie Grimaldi, présidente de la Fédération des Républicains de Haute-Corse, sur Marcel Francisci, son homologue en Corse-du-Sud, et sur Sauveur Gandolfi-Scheit, député-maire de Biguglia, commune où Nicolas Sarkozy obtint 60,9 %. Les résultats ont été plus spectaculaires encore à Zicavo (79,3 %), fief de Marcel Francisci, ou à La Porta, commune de Stéphanie Grimaldi (78,5 %). Il enregistre le même résultat à Borgo, dirigée par Anne-Marie Natali (75,7 %), à Calacuccia, dont le maire Jean-Baptiste Castellani le soutenait, tout comme Tony Sindali, maire de Corte (62,2 %)27. Alain Juppé, quant à lui, enregistre un score de 40,7 % et la première position à Calvi, dont le maire, Ange Santini, était membre du comité de soutien. Les deux rivaux font jeu égal à Ajaccio : 38 % pour Alain Juppé soutenu par le maire Laurent Marcangeli, contre 39,1 % pour son adversaire épaulé par José Rossi. Dans la cité impériale, les deux influences se sont neutralisées. François Fillon, de son côté, alignait un réseau de soutiens nettement moins étoffé au premier tour, et cela a pesé négativement sur son score. Et si Camille de Rocca-Serra s’est engagé pour lui, cet appui lui a certes apporté des voix à Porto-Vecchio, où il a viré en tête avec 53,8 % des voix, mais cette influence ne s’est guère fait ressentir au-delà des limites de cette ville (avec néanmoins 40,6 % et la première place dans la commune voisine de Lecci). Les élections régionales avaient fait apparaître un phénomène de rétraction géographique de l’influence rocca-serriste en Corse-du-Sud, phénomène confirmé, d’une certaine manière, lors de cette primaire.


    Ce scrutin révèle enfin un autre enseignement sur le climat d’opinion prévalant aujourd’hui en Corse. Les analyses que nous avons menées au plan national avec Hervé Le Bras28 ont fait ressortir la très grande similitude entre la géographie des zones de force de Nicolas Sarkozy et la carte du vote FN. C’est dans les territoires les plus favorables aux idées frontistes et de la droite identitaire que la campagne très droitière de Nicolas Sarkozy a connu le plus de succès. Or les deux départements corses sont ceux où l’ancien Président a enregistré ses meilleurs résultats, ce qui traduit bien le durcissement de la société insulaire sur la question identitaire et migratoire.


    De la même façon, deux mois plus tard, les départements corses se distinguèrent de nouveau, mais lors de la primaire du PS. La Haute-Corse et la Corse-du-Sud seront, avec les Pyrénées-Orientales et l’Aude, les seuls départements métropolitains à placer Manuel Valls devant Benoît Hamon au 2e tour, la ligne sécuritaire et du strict respect de la laïcité de l’ancien Premier ministre ayant davantage parlé à l’électorat de la gauche insulaire.

    


    
      
        1. Cf. « Primaire à droite : quels sont les programmes des candidats pour la Corse ? », France 3 Corse Via Stella, 20 novembre 2016 [en ligne], URL : <http://france3-regions.francetvinfo.fr/corse/haute-corse/corse/primaire-droite-quels-sont-programmes-candidats-corse-1135311.html>.

      


      
        2. L’influence localisée d’un élu s’observe également pour Bruno Le Maire qui arrive en tête (ce qui fut très rare ailleurs en France) dans la commune de Ghisonaccia (41,3 % des voix) dont le maire, Francis Giudici, le soutenait. D’une manière générale, il semble que l’impact des soutiens locaux dans cette primaire ait été plus important en Corse que sur le continent, d’après les analyses que nous avons pu faire.

      


      
        3. Jérôme Fourquet et Hervé Le Bras, La Guerre des trois. La primaire de la droite et du centre, Paris, Fondation Jean Jaurès, 2016.

      

    

  


  
    NE BURKA, NE GAULOIS, LIBERTÀ29 !

    


    
      
        1. Ni Burka, ni Gaulois, Liberté. Graffiti inscrit sur le chemin menant à la plage de Sisco, en Haute-Corse.

      

    

  


   


  
    La victoire électorale des nationalistes aux régionales de décembre 2015 ne s’est pas traduite par l’arrêt de l’activisme radical sur l’île. Certes, le front de la lutte armée ne s’est pas rallumé, mais l’on a assisté à des bouffées de violences sporadiques mettant notamment en scène une frange de la jeunesse acquise à la cause nationaliste. Parallèlement, dans un climat très marqué par la menace du terrorisme islamiste, plusieurs événements violents allaient mettre en lumière les fortes tensions communautaires existant sur l’île. Derrière cela, c’est la crainte exprimée par de nombreux Corses que les islamistes (terroristes ou non) cherchent à imposer leur « loi », perspective totalement inacceptable pour la population insulaire, dont une partie n’hésite pas à se mobiliser pour donner un coup d’arrêt à toute nouvelle avancée perçue de « l’islamisation ». Cette crainte n’est pas propre à l’Île de Beauté, et nous avions montré, avec Alain Mergier, comment les attentats de janvier 2015 l’avait amplifiée sur le continent30. La singularité corse réside en revanche dans l’intensité des réactions et dans le degré de mobilisation d’une partie de la société corse à chaque incident.

    


    
      
        1. Cf Jérôme Fourquet et Alain Mergier, Janvier 2015 : le catalyseur, Paris, Fondation Jean Jaurès, 2015.

      

    

  


  
    Les violences de décembre 2015 à Ajaccio : Corse maître chez soi !


    La question éminemment géopolitique du contrôle du territoire et de la capacité de tel ou tel groupe à y imposer « sa loi » ou « ses règles » est ainsi au cœur des événements d’Ajaccio. Appelés la nuit du réveillon de Noël pour éteindre un incendie (qui s’avérera volontaire) dans le quartier sensible des Jardins de l’Empereur, les pompiers tomberont sur un véritable « guet-apens ». Leur véhicule sera attaqué par plusieurs dizaines de personnes armées de barres de fer et de battes de base-ball. Deux pompiers et un policier seront blessés lors de cette attaque ultraviolente au cours de laquelle des insultes du type « Sales Corses de merde, cassez-vous, vous n’êtes pas chez vous ici ! » seront proférées. En réaction à cette véritable embuscade à l’encontre de pompiers, très populaires en Corse, plusieurs centaines d’habitants des autres quartiers de la ville monteront les jours suivants vers ce quartier situé sur les hauteurs de la ville. Cette mobilisation citoyenne, qui avait officiellement pour but de mettre la main sur les auteurs de l’attaque, se transformera rapidement en une manifestation violente au cours de laquelle des voitures et un restaurant kebab seront endommagés. Une partie des manifestants qui souhaitaient en découdre scandera des slogans du type « I Arabi fora ! » (« Les Arabes dehors ! ») ou « On est chez nous ! ». Le second slogan est un classique du FN, et le premier est une déclinaison du traditionnel mot d’ordre des nationalistes corses « I Francesi fora ! » (« Les Français dehors ! »). Les deux nationalismes s’entremêlent ici, collusion que les dirigeants nationalistes voulaient à tout prix éviter. Jean-Guy Talamoni déclarera ainsi : « Il faut faire la différence entre ceux qui ont exprimé leur émotion et ceux qui sont simplement des racistes, manipulés par un certain nombre de groupuscules d’extrême droite, qui sont en contradiction formelle avec la culture corse. » Le leader nationaliste visait notamment le groupe VNC (Vigilance nationale corse), dont des membres avaient pris une part active à cette expédition punitive. Créée quelques mois plus tôt, cette organisation rassemblant entre 200 et 300 membres sur l’ensemble de l’île et luttant contre « l’islamisation de la Corse » s’était déjà signalée à Bastia en perturbant une réunion de la Ligue des droits de l’homme. Très active également sur les réseaux sociaux, elle avait appelé à cette manifestation en solidarité avec les pompiers31. Mais l’on voit bien que parallèlement à la volonté « de se faire justice soi-même », la motivation de cette manifestation était bien aussi de réaffirmer le pouvoir ou la domination des Corses dans ce quartier d’Ajaccio où réside une importante population maghrébine et où des trafics et des faits délictueux se déroulent régulièrement.


    En d’autres termes, il s’agissait de « remettre de l’ordre » dans ce quartier avant que la situation ne ressemble à celles prévalant dans certaines banlieues sur le continent. On retrouve cette crainte et cette approbation d’une action préventive dans les propos d’Ajacciens interviewés par l’AFP, tels ce retraité déclarant : « On se croyait protégés en Corse, c’est fini, ce temps-là est révolu », ou ce quinquagénaire expliquant : « Ils ont bien fait d’aller dans ce quartier, il était temps. » Mais il s’agissait aussi de rappeler à ses habitants, et notamment aux Maghrébins, qui « faisait la loi » en Corse. On rappellera également, que quelques semaines plus tôt, le maire d’Ajaccio dut renoncer, sous les pressions, à mettre à la disposition de la communauté musulmane un stade pour célébrer la fête de l’Aïd32.


    Ces événements, qui peuvent s’apparenter à une « ratonnade », s’inscrivent dans un contexte insulaire marqué par la victoire historique de la liste d’union des autonomistes et des nationalistes aux élections régionales quelques semaines auparavant. Mais cela vient s’intégrer également dans un contexte national qui est celui du choc des attentats du 13 novembre, dans lequel le chaînage crise des banlieues-délinquance-radicalisation islamiste-djihadisme est de plus en plus prégnant. La crainte du communautarisme et d’une radicalisation de ce quartier s’exprime d’ailleurs chez Laurent Marcangeli, député-maire Les Républicains d’Ajaccio, qui déclarait au Monde :


    On observe dans ce quartier des phénomènes de radicalisation encore timides mais préoccupants, des hommes qui refusent de serrer la main des assistantes sociales, des détails qui disent le glissement vers quelque chose que nous devons combattre33 (nous soulignons).


    Dans ce cadre, un sondage Ifop pour Atlantico.fr34, indiquait que si 41 % des Français condamnaient cette manifestation, 42 % disaient la comprendre sans pour autant l’approuver, quand 17 % l’approuvaient sans réserve. Ces deux derniers chiffres dénotent certes l’exaspération d’une très large part de l’opinion publique face aux violences urbaines, et notamment quand des pompiers sont agressés, scénario se répétant, hélas, un peu partout en France. Mais ils traduisent également la très puissante demande de reprise en main de ces quartiers par la puissance publique, a fortiori dans le contexte actuel où ces territoires sont de plus en plus perçus comme des foyers potentiels du djihadisme. Sans surprise, c’est parmi les sympathisants frontistes que la condamnation est la plus faible (30 %). Le parti publiera d’ailleurs le communiqué suivant :


    Quand les citoyens ont le sentiment légitime que l’État ne fait plus régner l’ordre républicain, quand ils voient des pompiers et des policiers pris en embuscade dans un des innombrables ghettos que compte la France, il y a le risque évident qu’ils veuillent se faire justice eux-mêmes (nous soulignons).


    Si l’électorat FN est donc en pointe, on constate également que 43 % des sympathisants Les Républicains « comprennent » et que 20 % « approuvent », et que, parmi les soutiens du PS, il ne se trouve que 55 % des interviewés pour condamner sans réserve, 40 % comprenant et 5 % approuvant.


    Au cours de cette manifestation violente, une partie des émeutiers saccagera également une salle de prière musulmane et y brûlera des livres. La motivation de cette partie des manifestants n’était donc pas, ou plus, de mettre la main sur les agresseurs des pompiers, mais d’en découdre avec un ennemi, le « musulman », en attaquant son lieu de culte, et cela dans le contexte post-13 novembre. La seconde question du sondage portait sur l’attitude vis-à-vis de ce saccage. La condamnation grimpe sensiblement, passant à 57 % contre 41 % pour la seule manifestation, mais il se trouve donc 43 % pour ne pas condamner la dégradation et l’attaque d’un lieu de culte musulman : 32 % déclarant comprendre sans approuver, et 11 % approuvant sans réserve. Ces résultats impressionnants sont très révélateurs du climat régnant un peu plus d’un mois après les attentats de Paris. Ils montrent également que si la condamnation est massive à gauche (69 % parmi les sympathisants du Front de gauche et 77 % parmi ceux du PS), une minorité non négligeable d’électeurs de gauche (entre 23 % et 30 %) ne condamne pas. De la même façon, la « compréhension » atteint 41 % dans les rangs des Républicains, ce à quoi il faut ajouter 11 % d’approbation. L’approbation atteint son paroxysme parmi les sympathisants frontistes (36 %), avec 43 % qui comprennent par ailleurs sans approuver, 21 % condamnant tout de même le saccage de ce lieu de culte musulman. Au regard de ces chiffres, on voit comment la grille de lecture de l’islam comme menace s’est ancrée dans toute une partie de la population et comment notre société est, par conséquent, travaillée par des risques de tensions communautaires. 87 % des personnes interrogées estiment d’ailleurs que ce genre de manifestations violentes ou d’expéditions punitives pourraient très bien se reproduire ailleurs en France… Mais depuis lors, une série d’attentats a eu lieu en France, des violences urbaines se sont déroulées dans certains quartiers, sans que, pour autant, des réactions de ce type ne se produisent sur le continent, quand la Corse allait connaître quelques mois plus tard les événements de Sisco, mettant de nouveau en lumière les tensions communautaires existant dans la société corse.

    


    
      
        1. Face aux pressions multiples et aux accusations de xénophobie, VNC annoncera sa dissolution quelques semaines après ces événements.

      


      
        2. Cf. « Qui sont les groupuscules identitaires en Corse ? », Le Parisien, 5 janvier 2016.

      


      
        3. Voir Antoine Albertini, « Ajaccio, les Jardins de l’Empereur, un quartier marqué par la précarité et la délinquance », Le Monde, 28 décembre 2015.

      


      
        4. Sondage réalisé par Internet du 28 au 29 décembre 2015 auprès d’un échantillon représentatif de 1 014 personnes.

      

    

  


  
    Sisco ou la riposte du village corse


    Le 13 août 2016, une altercation entre des jeunes Corses du village de Cisco (dans le Cap Corse) et une famille d’origine maghrébine éclatait sur la plage d’une petite crique proche du village. Selon l’enquête du procureur de Bastia, les premiers incidents se produisirent lorsque les baigneurs, parmi lesquels des femmes habillées et voilées, voulurent « s’approprier la petite crique en plaçant un panneau d’interdiction de circulation puis en caillassant ou en menaçant les passants et les touristes s’approchant de trop près ». L’un des adolescents aurait alors été frappé par un ou plusieurs des trois hommes de la famille maghrébine. Prévenu, le père du jeune homme descendit en hâte sur la plage, avant d’être lui aussi agressé, ce qui provoqua une réaction immédiate. Une cinquantaine de villageois arrivèrent alors sur la plage, s’attaquèrent violemment à la famille maghrébine et mirent le feu à ses véhicules. Il fallut l’intervention énergique des gendarmes pour que la situation ne dégénère pas davantage. Selon le procureur de la République de Bastia, l’affaire s’apparente à « une logique de caïdat pour s’approprier cette plage et puis de l’autre, on a une surréaction villageoise inadaptée35 ». Comme pour les Jardins de l’Empereur, on retrouve donc ici un affrontement pour un contrôle territorial sur fond de conflit communautaire.


    Mais cette rixe, par les réactions qu’elle allait engendrer et par le contexte dans lequel elle s’était produite allait prendre une résonance bien plus importante qu’un simple fait divers. Le lendemain des faits, plusieurs centaines d’habitants du Cap Corse allaient se rendre dans le quartier de Lupino, à Bastia, où habite la famille maghrébine et où vivent de nombreuses personnes issues de l’immigration. Le cortège défila aux airs de : « Arabi Fora ! » (« Les Arabes dehors ! ») et de : « Aux armes ! On va monter à Lupino parce qu’on est chez nous », et proféra des insultes et des menaces. Un des meneurs déclara à la presse : « Les agresseurs habitent ici. On veut montrer à leurs frères, à leurs amis, à tous ceux qui les connaissent que nous ne tolérerons jamais ce genre d’actes sur nos terres36 ! » Les CRS présents en masse durent une nouvelle fois s’interposer. Cette scène rappelle trait pour trait l’affaire des Jardins de l’Empereur survenue huit mois avant à Ajaccio et renseigne sur le bouillonnement identitaire dans lequel la Corse est plongée. Le contexte national a également joué, car la rixe de Sisco a eu lieu quelques semaines seulement après l’attentat de Nice37 (la proximité géographique avec cette ville ayant conféré un impact plus fort à cet attentat) et le meurtre du prêtre Jacques Hamel à Saint-Étienne-du-Rouvray, assassinat qui heurta violemment l’île encore profondément attachée à sa culture catholique et à ses églises. Cet événement s’inscrivait également dans la polémique estivale naissante sur le burkini. Quelques jours après ces violences, Ange-Pierre Vivoni, le maire PS de Sisco, publiait ainsi un arrêté municipal


    portant interdiction d’accès aux plages et de baignade à toute personne n’ayant pas une tenue correcte […] considérant que les tenues vestimentaires religieuses ostentatoires peuvent être source de conflit grave38.


    Membre de la Ligue des droits de l’homme, Ange-Pierre Vivoni s’attendait à ce que l’association attaque son arrêté, mais assumait tout à fait en déclarant :


    Toutes les îles réagissent par peur d’être envahies. Ce type de comportement qui consiste à se baigner en burkini est un acte militant, vécu comme une provocation et qui ne correspond pas au respect des mœurs de notre communauté de destin.


    Cette grille de lecture d’une société corse réagissant à des provocations ou à une mise en cause de son mode de vie et de ses valeurs par des islamistes « testant » sa capacité de résistance s’est largement imposée, comme en témoignent par exemple les propos d’Olivier, un habitant de Sisco interrogé par Le Figaro : « Un village, c’est un animal vivant. Toucher à l’une de ses composantes, c’est s’exposer à une réaction collective et solidaire qui transcende tout. » On retrouve la même image, sous une forme beaucoup plus violente, dans le message posté sur Facebook par un jeune Bastiais au lendemain des événements de Sisco. En quelques jours, cette vidéo sera visionnée pas moins d’un million de fois. L’extrême viralité de cette diffusion, les internautes se recommandant et s’envoyant les uns aux autres cette vidéo, indique que ce message a touché une corde sensible et traduisait un état d’esprit très largement répandu, en Corse comme sur le continent. Dans ce message, ce jeune Corse, Arnaud Seassari, s’adressait fictivement à un musulman radical en le menaçant de la loi du talion : « Si tu fais chier, tu prends un village sur la gueule et tu te fais défoncer ! Soit vous comprenez, soit vous dégagez. Si c’est la guerre que vous voulez, vous allez la trouver ! » L’auteur rappelait à sa manière la propension de la société corse à faire bloc (l’image du village, très importante en Corse, symbolisant la solidarité organique liant les Corses entre eux) et à répondre de manière très musclée à toute provocation ou agression.


    L’affaire de Sisco renvoyait à une question d’appropriation d’un territoire mais aussi à la volonté d’imposer une pratique radicale de l’islam dans la sphère publique, même si l’enquête démontrera que les femmes de la famille maghrébine ne portaient pas de burkinis. En ce sens, elle faisait écho au contexte national très lourd après les attentats de juillet, mais aussi à un climat des plus tendu en Corse sur cette question. On a rappelé précédemment l’attaque de la mosquée du quartier des Jardins de l’Empereur à Ajaccio en décembre 2015, mais le 30 avril 2016, une autre salle de prière était incendiée dans le quartier Mezzavia, également situé dans la préfecture de Corse-du-Sud. En juillet, des salafistes quiétistes qui n’avaient pas pu accéder à la mosquée de L’Île-Rousse tentèrent d’organiser une prière sur la plage, dont ils furent chassés manu militari par des habitants. Le 1er août 2016, quelques jours après l’attaque de Saint-Étienne-du-Rouvray, des inscriptions à caractère raciste étaient découvertes sur les murs d’une salle de prière et d’une boucherie halal à Ghisonaccia, où vit une importante communauté maghrébine. En janvier 2015, au lendemain de la tuerie de Charlie Hebdo, la salle de prière de Sarrola-Carcopino était, elle aussi, l’objet de graffitis racistes (dont le fameux IAF : « I Arabi Fora ! ») et de croix gammées, et une tête de sanglier avait été accrochée sur la porte de la mosquée de Corte. Et en février 2016, un kebab et une boucherie halal furent mitraillés de nuit à l’arme automatique à Propriano. De fait, selon la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH), la Corse affiche le taux d’actes antimusulmans rapporté à sa population le plus élevé de toutes les régions françaises.

    


    
      
        1. Thibault Raisse, « La rixe de Sisco était une bataille de territoire », Le Parisien, 18 août 2016.

      


      
        2. Julien Argenti, « Nouvelle flambée de violences en Corse », Le Parisien, 15 août 2016.

      


      
        3. Les violences des Jardins de l’Empereur survenant quant à elles quelques semaines seulement après les attentats du 13 novembre.

      


      
        4. Guillaume Mollaret, « Burkini : Sisco et sa “communauté de destin” », Le Figaro, 17 août 2016.

      

    

  


  
    Quand le FLNC met en garde Daesh


    Alors que les attaques de Magnanville (l’égorgement d’un couple de policiers) puis de Nice s’étaient déroulées dans des territoires pourtant très fortement taraudés par la question identitaire, marqués par une ségrégation ethno-culturelle très nette et un vote FN très élevé, tant dans la région de Mantes-la-Jolie qu’à Nice, ces lieux n’ont pas été le théâtre d’actes de représailles aveugles après les attentats, alors que de telles actions ont eu lieu en Corse, zone pourtant épargnée jusqu’à présent par le terrorisme islamiste. Cela en dit long sur la nature hautement inflammable de la situation de l’île, dont toute une partie de la population se sent sous la menace du terrorisme et de l’islamisation. En juillet 2016, l’Assemblée de Corse adoptait une résolution demandant à l’État de fermer les lieux de culte musulmans fondamentalistes, quelques heures après que le mouvement nationaliste clandestin, FLNC du 22-Octobre, avait menacé les « islamistes radicaux de Daesh » d’une « réponse déterminée sans aucun état d’âme » en cas d’attaque. Il est intéressant de constater, d’une part, que ce communiqué long de cinq pages sera envoyé à Corse-Matin le 27 juillet, soit le lendemain de l’attaque de Saint-Étienne-du-Rouvray, et, d’autre part, qu’il émane d’un groupe, le FLNC du 22-Octobre, qui avait annoncé en mai 2016, soit quelques mois auparavant, être entré dans un processus de démilitarisation. Cela tend à démontrer que la partie la plus radicale de la mouvance nationaliste est très sensible à la menace djihadiste et islamiste, et qu’elle réagit immédiatement à chaque événement. Cela montre aussi que cet enjeu peut être un facteur de retour à l’action violente, alors que la victoire des nationalistes aux régionales avait fait perdre, y compris au FLNC du 22-Octobre, la légitimité du recours aux armes, la conférence annonçant la démilitarisation intervenant cinq mois après les élections municipales marquées par la victoire des nationalistes à Bastia.


    Dans ce long communiqué, le groupe clandestin réaffirme le principe de « communauté de destin » qui « aujourd’hui plus que jamais n’est pas un vain mot » et rappelle que les musulmans ont droit de cité en Corse. Il leur demande néanmoins, « si cela s’avère nécessaire », de « résister avec [eux] pour vaincre les fanatismes islamistes ». Le FLNC leur précise « qu’il ne s’agit pas de renier votre religion », mais de « prendre position contre l’islam radical » en signalant les dérives constatées. À propos des violences survenues dans le quartier des Jardins de l’Empereur, le communiqué indique : « cela nous a permis de comprendre la volonté des salafistes qui est clairement de mettre en place chez nous la politique de Daesh. Nous nous y sommes donc préparés ». Le FLNC du 22-Octobre se montre donc déterminé à combattre l’islamisme et met en garde les islamistes, tout en demandant à la communauté musulmane de faire bloc avec le reste de la société corse. Mais ce communiqué sonne également comme un rappel à l’ordre vis-à-vis des musulmans de Corse sur les limites à ne pas franchir ‒ avec l’édiction de « recommandations » pour éviter d’être pris dans la « zone grise » : pour ne pas afficher « de signes religieux ostentatoires (burqa, niqab) qui marquent l’éloignement plus que le rapprochement culturel nécessaire au vivre-ensemble » ‒ et renseigne sur la détermination de la frange la plus radicale du mouvement nationaliste à recourir si besoin à la manière forte. Et, comme toujours, le message s’adresse aussi à l’État français, qui est pointé du doigt à deux titres : avoir une politique étrangère risquée, et ne pas agir assez énergiquement contre l’islamisme en Corse. Le texte fustige


    l’État français pour « sa propension à intervenir militairement et à donner des leçons de démocratie », et indique que « si un drame devait se produire en Corse, l’État français aurait alors une part importante de responsabilité car il connaît les salafistes en Corse »39.


    Et comme en écho, l’Assemblée de Corse adoptait, le lendemain de la publication de ce communiqué du FLNC, une résolution demandant à l’État la fermeture de lieux de culte tenus par les salafistes. Tout se passe comme si, dans une logique dialectique, les élus autonomistes reprenaient les positions prises par la frange clandestine du mouvement nationaliste, les uns répondant aux autres à la façon d’un chant polyphonique corse. Il s’agit à la fois de porter des revendications visant un objectif commun et de ne pas se laisser déborder. Ainsi, dans un communiqué rédigé au lendemain des événements de Sisco, Jean-Guy Talamoni et Gilles Simeoni, disant s’appuyer sur « de multiples témoignages », évoquent : « des comportements provocateurs » assortis d’une « revendication explicitement communautariste, voire religieuse40 ». Mais dans le même temps, les deux élus écrivaient : « Nous appelons solennellement au calme et au refus de toute réaction inappropriée. » C’est toujours cette volonté d’apaisement, mais également de canalisation des mouvements populaires, qui était à l’origine de la présence de plusieurs militants nationalistes lors du rassemblement de 500 personnes devant la gendarmerie de Borgo, dans la périphérie de Bastia, pour réclamer et soutenir la libération des deux Siscois gardés à vue41. Interviewés par Libération, ils donnent une définition ouverte mais exigeante de l’intégration à la nation corse :


    La Corse est une nation en chantier, qui se fait avec tous ceux qui sont sur le territoire. Mais il faut respecter certaines valeurs. En Corse, on a un proverbe : « Au pays où tu vas, fais comme tu vois » […] Je suis paoliste : c’est-à-dire que je suis pour la liberté de culte. On a vu comment la Corse a toujours bien traité les minorités religieuses, que ce soient les juifs ou les musulmans. Mais là on a affaire à un extrémisme qui veut s’imposer42.


    Cette référence à Pascal Paoli, figure emblématique de la République corse, adepte d’une grande tolérance religieuse, et à l’existence sur l’île d’une communauté juive très ancienne et protégée par la population corse durant l’Occupation revient régulièrement dans les propos pour démontrer le degré d’ouverture de la société insulaire.


    Mais la comparaison avec la situation prévalant sur le continent en matière d’intégration est également omniprésente. Alors que la société française serait trop laxiste et subirait la loi des islamistes et des caïds de banlieue, les Corses, eux, seraient très fermes et ne toléreraient aucune provocation. Les réseaux sociaux fourmillent d’expressions du type : « Sur le continent, les racailles brûlent les voitures des Français. Ici, les Corses brûlent les voitures des racailles » ou « Je ne veux pas qu’ici ça devienne comme sur le continent ». La longue tirade du jeune Bastiais Arnaud Seassari, visionnée un million de fois sur Facebook après les incidents de Sisco, véhicule également cette idée :


    Votre communautarisme de merde on n’en veut pas. Vous croyez que le Corse ne va rien dire et laisser faire, comme le continental ? Non, il n’encaisse pas, il garde la tête haute et il t’affronte ! Tu ne feras pas la loi ! On va devenir aussi intolérants que toi. 


    Comme dans un jeu de miroirs, la droite dure et le FN rendent hommage à « l’esprit de résistance » des Corses. La vidéo d’Arnaud Seassari a été relayée sur le site Fdesouche et quand, lors des Estivales du FNJ à Fréjus (organisées quelques semaines après les événements de Sisco), un militant a déployé un grand drapeau corse, il a été acclamé par le public frontiste. De la même façon, Valeurs actuelles consacrait, dans son numéro du 29 septembre 2016, un article sur la situation en Corse intitulé de manière très évocatrice : « Corse : le dernier bastion », dans lequel on pouvait notamment lire :


    On aurait beau jeu de ne retenir que la vendetta, de se limiter à cette tradition de règlement de compte fortement ancrée dans l’île. Ce serait, surtout, se voiler la face que de ne pas voir dans l’affrontement de Sisco l’expression d’une société qui est encore unie, pour laquelle solidarité et identité sont des valeurs fortes et résolue à ne pas plier devant la menace qui pèse sur son mode de vie.


    Et comme l’explique un policier bon connaisseur de l’île, ce regard porté par toute une frange de la population continentale n’est pas sans effet en Corse :


    La Corse a toujours fabriqué des Corses, grâce à une très forte pression sociale et normative. Or, depuis les événements d’Ajaccio, on voit une remise en cause de ce statu quo par une petite minorité, qui entraîne une surréaction, c’est-à-dire un passage à l’acte quand, sur le continent, on en reste à des insultes sur les réseaux sociaux. Et comme les Corses voient que de nombreux Continentaux saluent leur action sur Internet, ils se prennent pour des résistants43…


    Il est vrai que la Corse compte une importante population maghrébine (22 000 étrangers dont 60 % de Marocains sur 320 000 habitants) et que, d’après certaines estimations, l’île abriterait 50 000 musulmans, soit une proportion nettement plus importante que sur le continent ; autre différence, cette population n’est pas concentrée uniquement dans certains quartiers, mais présente un peu partout dans l’île. Or, en Corse comme ailleurs en France, une partie de cette population est travaillée par des courants islamiques conservateurs, voire radicaux, et la visibilité accrue de certains comportements ou de certaines tenues dans l’espace public heurte profondément.
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    L’idéologie du « Fora »


    Dans les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, le mouvement nationaliste corse avait engagé une campagne violente contre des trafiquants de drogue, accusés de corrompre et de tuer la jeunesse corse. Cette campagne, principalement tournée contre les Maghrébins, se traduisit par l’apparition du slogan « A droga fora ! » (« La drogue dehors ! ») sur de nombreux murs des villes corses. Ce slogan devint pour beaucoup synonyme d’un autre : « Arabi fora ». À l’instar de l’IRA en Irlande du Nord, le FLNC organisa également des actions commandos contre les trafiquants (réels ou supposés). En 1987, le « Front » revendiqua ainsi l’assassinat de deux prétendus dealers tunisiens à Ajaccio. En 2004, c’est un autre groupe intitulé Clandestini corsi (« Les Clandestins corses ») qui se fit connaître par sept attentats à Bastia, destinés initialement à lutter contre le trafic de drogue mais qui visèrent tous la communauté maghrébine. À la suite de l’agression de deux jeunes Corses par un groupe de jeunes d’origine maghrébine, une « action punitive » fut organisée le 19 mars 2004 par une centaine de collégiens et de lycéens corses qui s’introduisirent dans un collège de Bastia pour attaquer et agresser des élèves d’origine marocaine (ces faits n’étant pas sans rappeler les événements des Jardins de l’Empereur et de Sisco). Dès la nuit suivante, une bombe artisanale explosera rue Droite, dans le Vieux-Bastia, où résident de nombreuses familles d’origine maghrébine. Ce fut le coup d’envoi d’une série d’attentats qui visèrent une pizzeria tenue par une famille marocaine, une pâtisserie orientale, le consulat du Maroc et une succursale de la Wafa Bank… Dans la foulée, les Clandestini corsi diffusèrent un communiqué affirmant :


    Ces actions ont un but précis : stopper l’immigration qui ronge l’île depuis trop d’années déjà. Ces gens-là ne veulent pas s’intégrer à nos principes de vie. Il est inadmissible que cette racaille s’enrichisse sur nos terres44.


    Soucieux de l’image raciste que renvoyait ce groupe sur la mouvance clandestine, le FLNC fit pression sur les membres de Clandestini corsi, qui se mirent en sommeil quelques mois après. Ce groupe d’une douzaine de jeunes Bastiais sera démantelé par la police en novembre 2004 et leur procès eut lieu à l’automne 2006. De passage sur l’île à cette période, Jean-Marie Le Pen exprima une forme de soutien aux Clandestini corsi en déclarant : « On a assimilé les plasticages des Clandestini corsi à du racisme lorsqu’il n’y avait qu’une réaction de désespoir de jeunes gens qui refusent de voir leur culture disparaître. » On retrouve une nouvelle fois la bienveillance et la compréhension de l’extrême droite continentale face aux actions violentes et xénophobes se déroulant sur l’Île de Beauté.


    Mais parallèlement à cela, tout se passe comme si aujourd’hui la lutte contre l’islamisme avait succédé à la guerre contre la drogue, toutes deux menées au nom de la défense de l’intégrité du peuple corse et visant une partie de la population arabo-musulmane insulaire. On notera que, dans les deux cas, ces actions engagées sont légitimées par ailleurs par la supposée insuffisante détermination de l’État français à lutter contre ces menaces et ces réseaux. Ainsi, dans le cas de la lutte contre la drogue, un tract mis en circulation en 2005 par le FLNC du 22-Octobre indiquait : « La drogue est une des formes les plus pernicieuses de l’oppression française car elle détruit toutes les volontés45. » Des actions coups-de-poing contre les dealers (réels ou supposés) sont encore menées épisodiquement depuis cette affaire, sans pour autant qu’un groupe organisé soit derrière. Cela dénote néanmoins d’un climat particulier. Ainsi, en août 2014, deux voitures étaient incendiées nuitamment, l’une à L’Île-Rousse et l’autre dans une commune voisine. Des menaces de mort et l’inscription « A droga fora » furent retrouvées sur les lieux des incendies, laissant présumer que les personnes visées étaient suspectées d’être impliquées dans le trafic de drogue. Les propos d’un militant nationaliste à propos de ces affaires, rapportés par la presse locale sont très éloquents :


    Depuis des années, il y a une augmentation du trafic de drogue sur l’île, émanant principalement de communautés qui n’ont rien à voir avec la Corse et le peuple corse. Nous ne sommes pas comme les Français, nous ne nous laissons pas faire, ni par les racailles, ni par les dealers. Et nous faisons comprendre à tous ces gens que s’ils ne s’adaptent pas, leur séjour risque d’être écourté chez nous. Qu’ils étudient le symbolisme du drapeau corse, ils comprendront.


    Une nouvelle fois, on retrouve ici le lien entre drogue et immigration ; une nouvelle fois est évoquée la différence entre Corses et Continentaux face à ce type de problème, et une nouvelle fois l’idéologie du « Fora » visant à rejeter et à expulser tout corps étranger non assimilable s’exprime. À cela s’ajoute opportunément la référence à la tête de Maure présente sur le drapeau corse. Si cet étendard fut adopté en 1762 par l’Assemblée de Corse comme drapeau officiel de la République corse, son origine est controversée. Certains affirment qu’il remonte à l’époque de l’invasion de l’île par les Sarrasins. Afin de terroriser leurs adversaires, des guerriers corses auraient décapité leurs ennemis et empalé leurs têtes sur des piques. Selon cette version, le drapeau ferait référence à cet épisode particulièrement violent de l’histoire de la Corse.
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    La jeunesse nationaliste

    maintient la pression


    Si les tensions communautaires sur fond de violences urbaines, de trafic de drogue ou de revendications religieuses engendrent périodiquement des affrontements, la mouvance nationaliste fait parallèlement régulièrement entendre sa voix dans la rue. Ainsi, le samedi 13 février 2016, à l’issue d’un match de football à Reims entre l’équipe locale et le Sporting Club de Bastia, des échauffourées éclataient entre les forces de l’ordre et des supporteurs bastiais. Au cours de ces événements, un jeune étudiant corse, Maxime Beux, fut atteint par un tir de Flash-Ball et perdit un œil. L’émoi fut vif à Corte, petite ville où tout le monde se connaît et où Maxime Beux étudiait. Le lundi 15 février dans la soirée, un cortège de près de 500 personnes (soit un volume important pour une ville de la taille de Corte) se rend devant la gendarmerie à la sortie de la ville. Organisée à l’initiative des syndicats étudiants nationalistes, cette manifestation visait à protester contre ce qui était pour eux une bavure policière et l’expression d’un « racisme anti-corse régnant sur le continent ». Cette manifestation vira à l’affrontement durant deux heures, les tirs de gaz lacrymogène répondant aux jets de cocktails Molotov. Ces affrontements violents se reproduisirent le lendemain, toujours à Corte, mais devant la sous-préfecture, autre symbole de l’État français, affrontements au cours desquels un jeune étudiant encagoulé fut interpellé barre de fer à la main et écopa en comparution immédiate de cinq mois de prison ferme au centre de détention de Borgo. Ces actions débouchèrent sur un blocage de l’université de Corte qui dura plus d’une semaine. En parallèle, une autre partie de la jeunesse corse défila le samedi 20 février dans les rues de Bastia aux côtés des membres du club de supporteurs du Sporting, Bastia 1905, derrière une banderole « Ghjustizia per Maxime ». Si cette manifestation se termina pacifiquement, le lendemain, une centaine de jeunes encagoulés et rodés à la guérilla urbaine se heurtèrent aux CRS. Deux d’entre eux, âgés de 23 et 24 ans, écoperont d’une peine de prison pour « fabrication, détention, transport d’engins explosifs en vue de commettre des atteintes aux personnes ou des destructions en bande organisée ». Ces deux jeunes étaient des supporteurs du SCB, proches du groupe Bastia 1905. Cette association se distingue régulièrement en affichant une grande proximité avec les slogans nationalistes. Ainsi, lors de la finale de la Coupe de la Ligue en 2015, une bonne partie de ces supporteurs chantèrent : « On n’est, on n’est, on n’est pas français ». En janvier 2017, ce sont des cris de singe qui montèrent de la tribune bastiaise à l’encontre d’un joueur noir de l’équipe de Nice, dont le bus fut par ailleurs caillassé à proximité du stade. Et à la fin du mois de novembre 2015, quelques jours après les attentats de Paris, Bastia 1905 protesta contre la décision prise par la Ligue professionnelle de football de faire jouer la Marseillaise en hommage aux victimes dans tous les stades. À l’occasion du derby entre Bastia et Ajaccio se déroulant à Furiani, le communiqué suivant fut diffusé :


    Bastia 1905 souhaite donner son sentiment quant à la diffusion à Furiani de cet hymne qui n’est pas le nôtre. Nous étions prêts à accepter d’écouter ce chant illégitime dans notre stade pour rendre hommage aux victimes parisiennes. […] Cependant, à la vue du climat délétère, totalement à l’opposé de la retenue nécessaire due à de telles circonstances, Bastia 1905 préfère prendre du recul, pour laisser le champ libre au dialogue des célébrités insulaires. En effet, Bastia 1905 ne sera pas présent dans le stade lors de la diffusion de cet hymne.


    Durant la semaine précédant cet événement, la mairie de Bastia, dirigée par les nationalistes, fut taguée de slogans évocateurs : « Tristi ie, Francesi mai » (« triste oui, français jamais ») après que Gilles Simeoni se fut prononcé en faveur de cette décision de diffuser la Marseillaise au stade.


    Ces événements ne sont pas anecdotiques, car ils traduisent un sentiment identitaire très fort dans une bonne partie de la jeunesse corse, qui s’estime déconsidérée, voire victime d’une répression de la part de l’État, mais qui considère dans le même temps que les partis nationalistes ne sont pas assez offensifs pour obtenir une avancée rapide de leurs revendications. Nous avons vu précédemment que c’est dans les jeunes générations que le vote nationaliste avait été le plus puissant (les communes les plus jeunes accordant les meilleurs scores aux listes nationalistes). La victoire historique des nationalistes aux régionales fut d’ailleurs fêtée par de très nombreux jeunes dans les rues de Bastia, le 13 décembre au soir. À peine un mois plus tard, le 20 janvier 2016, aux élections du conseil d’administration de l’université de Corte, 1 100 étudiants sur 4 200 inscrits prenaient part au vote (soit un taux de participation très supérieur à la moyenne pour ce type d’élections sur le continent) et 1 070 d’entre eux accordaient leur voix à l’un des trois syndicats nationalistes ‒ qui ont donc rallié la quasi-totalité des suffrages exprimés. Or cette jeunesse nationaliste met la pression sur ses aînés désormais aux responsabilités. Jean-Guy Talamoni et d’autres élus nationalistes s’étaient rendus à Corte pour demander la levée du blocus de l’université, mais eurent du mal à convaincre leur base ; et à l’issue de la manifestation de Bastia, un des dirigeants du club de supporteurs Bastia 1905 tonna au mégaphone :


    Aujourd’hui, on voit un peuple qui défend sa jeunesse et crie à cette injustice, et des élus restés tranquillement chez eux. On leur a donné le pouvoir mais aussi des devoirs qu’ils n’ont pas assumés aujourd’hui. On n’a pas besoin de leaders d’opinion, c’est nous, l’opinion46 !


    Soucieux de faire avancer ses revendications historiques et de ne pas se faire déborder par sa base, le mouvement nationaliste organisa une manifestation pour l’amnistie de « prisonniers politiques » le 24 septembre 2016, à Ajaccio. Ce mot d’ordre, historiquement porté par la famille nationaliste mais aujourd’hui très fédérateur dans la société corse, comme on l’a vu, réunit plusieurs milliers de personnes dans les rues de la cité impériale. Quelques semaines plus tard, le 12 octobre, Gilles Simeoni, président du conseil exécutif de Corse réclamait dans les colonnes du Monde « le traitement politique d’une question éminemment politique ». Deux jours après, le garde des Sceaux Jean-Jacques Urvoas demandait à l’administration pénitentiaire de traiter « avec bienveillance les demandes des détenus corses ». C’est dans ce contexte qu’intervint, le 6 octobre, le verdict dans le procès de trois jeunes Corses jugés pour l’attaque nocturne (en octobre 2012) de la sous-préfecture de Corte à la voiture-bélier. Les peines prononcées (allant de cinq à huit ans de réclusion criminelle) échauffèrent les esprits. Le 15 octobre, une manifestation nationaliste dégénéra à Bastia. Une soixantaine de jeunes affrontèrent les CRS devant la préfecture de Haute-Corse et dix voitures furent incendiées. Pour tenter de faire descendre la pression, Gilles Simeoni tenta de s’interposer, mais il fut pris à partie et traité de « collabo » par les jeunes radicaux47.


    Les dirigeants nationalistes qui ont accédé au pouvoir se trouvent donc dans une situation complexe. Ils doivent tenir un discours responsable tout en maintenant les liens avec leur base et avec la jeunesse, à qui ils doivent en partie leur victoire, comme l’explique Gilles Simeoni : « J’ai senti un élan, notamment des jeunes, venus en masse à un meeting à Corte. Nous avons été portés par une vague et nous ne devons pas décevoir48. »


    Ces réactions de violence à répétition et ces tensions communautaires ont donné de la Corse l’image d’un territoire soumis à des tensions plus fortes que sur le continent. Dans ce contexte, quand les pouvoirs publics décidèrent d’évacuer la jungle de Calais et de répartir les migrants qui y vivaient dans les différentes régions, à l’automne 2016, l’Île-de-France ne se vit attribuer aucun centre d’accueil et d’orientation (CAO) en raison du nombre important de migrants déjà présents en région parisienne. Ce fut également le cas de la Corse, officiellement en raison de la distance et du coût du transfert des migrants. Mais on peut penser que la crainte de réactions violentes (allant au-delà des seules manifestations organisées sur le continent dans certaines communes d’accueil) n’est pas pour rien dans ce traitement particulier accordé à l’île49.


    Une fois encore, l’extrême droite rendit hommage et salua « l’esprit de résistance » des Corses. Le site Résistance républicaine publiera ainsi un article intitulé : « Pas de migrants en Corse, Cazeneuve a peur des Corses et de leurs révoltes ». Jean-Yves Le Gallou, ancien dirigeant du FN, tweetera ce message : « Le gouvernement va répartir les migrants clandestins de Calais sur tout le territoire… sauf en Corse, la résistance paie ! » Interviewé le 14 septembre dans Le Figaro, Jean-Guy Talamoni affirmera quant à lui que « les tensions ne sont pas plus fortes en Corse qu’ailleurs », précisant néanmoins « qu’il n’y a pas de place pour les salafistes sur l’île. »
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    CONCLUSION


    Si, sur fond de crise migratoire et terroriste et de visibilité accrue de la religion musulmane dans l’espace public, la question identitaire occupe une place centrale dans le débat public, ce phénomène a pris une dimension paroxystique en Corse. Rapporté à la population insulaire, le nombre d’actes antimusulmans enregistrés sur l’Île de Beauté atteint en effet des proportions inégalée sur le continent, et les événements survenus dans le quartier ajaccien des Jardins de l’Empereur en décembre 2015 et dans le village de Sisco en août 2016 ont marqué les esprits. Tous ces éléments en disent long sur le bouillonnement identitaire actuellement à l’œuvre en Corse.


    Confrontée comme le reste de la société française à la question de l’altérité, l’île est parallèlement toujours travaillée par des revendications autonomistes et d’affirmation de sa spécificité. Dans un contexte marqué par la perte d’influence du clanisme, élément structurant du système politique corse, les nationalistes ont su capitaliser sur cette tendance de fond en remportant pour la première fois les élections régionales en décembre 2015. Depuis lors, leurs dirigeants doivent à la fois assumer l’exercice du pouvoir et préparer l’avenir (avec notamment le dossier de la réforme institutionnelle et celui du développement économique de l’île), tout en canalisant les tensions communautaires et l’impatience de leur base qui souhaite pousser son avantage.


    À la veille des échéances importantes que sont l’élection présidentielle, dont l’un des favoris, François Fillon, n’a recueilli qu’un assez faible soutien au premier tour de la primaire, et les élections pour la Collectivité unique, prévues pour le début de l’année 2018, l’île semble aujourd’hui à la croisée des chemins. Marine Le Pen avait obtenu son deuxième meilleur score à la présidentielle en 2012 en Corse : quel sera son niveau en 2017 alors que les tensions communautaires se sont multipliées ? De la même façon, sur quel équilibre des pouvoirs la fusion de la Collectivité territoriale de Corse et des deux conseils départementaux, en 2018, débouchera-t-elle, alors que Paul Giacobbi, personnalité centrale de la politique insulaire, a été condamné à trois ans de prison ferme et que les institutions départementales, points d’appui des forces politiques traditionnelles, et fustigées de ce fait par Jean-Guy Talamoni comme des « nids du clientélisme », n’existeront plus ?
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